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AVERTISSEMENT

Le présent rapport est un document technique qui exprime l’opinion de la COMMISSION D’ENQUÊTE 
DES ACCIDENTS DE L’AVIATION CIVILE DU MINISTÈRE DU POUVOIR POPULAIRE POUR LES 
TRANSPORTS ET DES COMMUNICATIONS DE LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU VENEZUELA 
concernant les circonstances dans lesquelles s’est produit l’accident objet de la présente enquête, avec ses 
causes et ses conséquences. Conformément aux dispositions de l’Annexe 13 de la Convention sur l’Aviation 
Civile Internationale ratifiée par la République Bolivarienne du Venezuela, à l’article 5 de la Loi relative à 
l’aviation civile vénézuélienne, la présente enquête est de nature strictement administrative et ne génère pas 
dans ses conclusions de présomption de culpabilité ou de responsabilités administratives civiles ou pénales 
concernant les faits que l’enquête a établis.  

L’enquête a été menée dans le seul objectif fondamental de prévenir de futurs accidents et d’émettre 
les recommandations nécessaires afin d’éviter que cet événement ne se reproduise. Il n’a donc pas 
nécessairement été recouru, dans tous les cas, aux procédés de type judiciaire.  

Les résultats de la présente enquête ne conditionnent ni ne préjugent de ceux de toute autre enquête, de 
nature administrative ou judiciaire, qui pourrait être ouverte en lien avec l’accident conformément aux lois en 
vigueur. 

Le présent rapport comporte quatre parties : 

1. RENSEIGNEMENTS DE BASE. 
2. ANALYSE. 
3. CONCLUSIONS. 
4. RECOMMANDATIONS DE SECURITE. 
5. ANNEXES. 
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SYNOPSIS

Le 16 août 2005, le vol WCW 708 a décollé de l’aéroport international Tocumen (MPTO), Panama, à 05:59 UTC 
à destination de l’aéroport international « Le Lamentin Fort de France » (TFFF), Martinique, selon les règles 
de vol aux instruments (IFR), en conditions météorologiques de vol aux instruments (IMC). A mi-chemin, 
se trouvait une zone de formation de nuages de type stratocumulus avec de fortes précipitations. L’aéronef 
se trouvait en conditions de navigabilité et ne présentait aucun type de défaillance mécanique. Une fois le 
niveau de vol 330 atteint, la vitesse de l’aéronef a commencé à diminuer de façon continue jusqu’à atteindre 
la valeur minimale de portance ; ensuite l’aéronef est entré dans une phase de décrochage (STALL) et a 
continué à perdre de l’altitude jusqu’à son impact avec le sol, dans une zone topographique définie comme 
plane à une altitude de 119 pieds au-dessus du niveau de la mer, près du village de Machiques, État de Zulia, 
Venezuela.
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1. RENSEIGNEMENTS DE BASE : 

1.1. DEROULEMENT DU VOL : 

1.1.1. Base des Opérations : 

Aéroport « José Maria Cordoba » de Rio Negro, Medellin, République de Colombie. 

1.1.2. Renseignements sur le vol antérieur : 

L’aéronef a décollé le 15 août 2005 avec le numéro de vol WCA701, de l’aéroport de Rio Negro, situé 
dans la ville de Medellin, Colombie, avec deux (2) membres d’équipage de conduite, quatre (04) membres 
d’équipage commercial, un (01) agent technique et un (01) mécanicien navigant ; il a atterri à 05:19 UTC, à 
l’aéroport de Tocumen à Panama. 

1.1.3. Préparation du vol : 

Vol charter pour le transport de passagers N° WCW 708, avec licence d’opération N° 889 approuvée par 
Transporte Aéreo de Aeronautica Civil de Colombia [Transport Aérien d’Aviation Civile de Colombie] avec 
une route approuvée de l’aéroport international « Tocumen » (MPTO) à l’aéroport international « Le Lamentin 
Fort de France » (TFFF), Martinique. 

La compagnie West Caribbean Airways avait engagé à Panama les services de la société Balboa Logistics & 
Airport Services Inc. chargée de réaliser toutes les procédures d’embarquement, chargement et préparation 
technique de l’aéronef. Le décollage était programmé à Panama pour 03:50 UTC (22:50 HLC). Après les 
opérations d’avitaillement, l’embarquement des cent cinquante deux (152) passagers et du chargement, 
il quitte le poste de stationnement numéro 28 à 05:54 UTC et décolle avec un retard de deux heures dix 
minutes (02:10 h), avec une masse au bloc de 149 023 livres (selon le devis de masse et centrage).
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1.1.4. Description du vol : 

En se basant sur les informations de la transcription de l’enregistreur phonique (CVR), de l’enregistreur de 
paramètres (FDR) et les autres documents comme l’étude du National Transportation Safety Board (Agence 
Nationale de Sécurité des Transports des Etats-Unis, NTSB), on réalise la description suivante : 

Le 16 août 2005, la compagnie West Caribbean Airways a effectué le vol charter de transport de passagers 
N° WCW 708, avec licence d’opération N° 889 approuvée par Transporte Aéreo de Aeronautica Civil de 
Colombia [Transport Aérien de l’Aviation Civile de Colombie] dont la route allait de l’aéroport international 
« Tocumen » (MPTO), Panama, à l’aéroport international « Le Lamentin Fort de France » (TFFF), Martinique, 
avec une croisière de vol 350. 

L’équipage a emporté une quantité de carburant suffisante pour arriver à destination. 

Le décollage a été effectué en piste 21L, le décollage effectif ayant lieu à 05:58:13 UTC ; après le décollage, 
le train d’atterrissage a été rentré et la montée vers le niveau de vol 310 (31 000 pieds d’altitude) a débuté. 
À 06:04:30 UTC, le pilote automatique est connecté, en navigation vers le point ESEDA autorisé par le 
Contrôle aérien de Panama. A environ 30 milles de ce point, l’équipage a contacté le Contrôle aérien de 
Panama et demandé à passer en fréquence avec le Contrôle aérien de Barranquilla. L’équipage ayant été 
autorisé et le changement avec le Contrôle aérien de Barranquilla ayant eu lieu, la montée a été maintenue 
jusqu’au niveau de vol 310 (31 000 pieds) ; ensuite l’équipage a demandé un niveau de vol supérieur dans 
l’espace aérien de Barranquilla. À 06:17:02 UTC, l’équipage a établi le contact avec le Contrôle aérien de 
Barranquilla et reçu l’autorisation de continuer la montée jusqu’au niveau de vol 310 (31 000 pieds) et de le 
rappeler passant « SIDOS » ; le passage à ce point a eu lieu à  06:25:53 UTC. 

L’aéronef a atteint le niveau de vol 310 (31 000 pieds) à 06:26:00 UTC. Les valeurs d’EPR semblent indiquer 
que le système d’antigivrage des surfaces aérodynamiques et les systèmes d’antigivrage des moteurs étaient 
probablement en fonctionnement à ce moment-là. L’avion se trouve en phase de croisière à ce niveau de vol 
et à une vitesse de Mach 0.74, ceci selon les données de vol enregistrées. 
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Note : les calculs de consommation de carburant montrent que pour toute masse de décollage inférieure 
à 150 000 livres, les moteurs pouvaient fournir une poussée suffisante pour maintenir un Mach de 
0.75 au niveau de vol 310 avec tous les systèmes d’antigivrage en fonctionnement. Au-dessus de 
cette masse, ce n’était plus possible. Par conséquent, il est probable que la masse de décollage 
était inférieure ou égale à 150 000 livres. 

À 06:33:32 UTC et à 06:34:18 UTC, le copilote demande au contrôleur aérien des changements de trajectoire 
pour éviter des formations orageuses. 

À 06:39:13 UTC, l’équipage demande le niveau de vol supérieur 330. Dix secondes plus tard, l’aéronef 
commence la montée avec un Mach de 0.75. Le mode de maintien de Mach du Pilote Automatique (bouton 
Mach SEL sur le panneau de Contrôle de Commande de Vol ou FGCP) et l’automanette en mode de 
maintien de l’EPR de montée (EPR climb) sont activés. Cette sélection signifie EPR Limited (EPR Lim) dans 
l’automanette, plus le bouton de Climb (CLB) dans le panneau du système de contrôle d’exécution ou PMS. 
A partir du moment où débute la montée, le Mach commence à diminuer. 

La montée est interrompue, à chaque fois avec une durée approximative de 20 secondes, à 06:40:43 UTC 
et 31 450 pieds d’altitude et de nouveau à 06:41:50 UTC et 32 300 pieds d’altitude. Dans chacune des deux 
étapes de vol horizontal, le Mach se stabilise mais diminue de nouveau lorsque l’aéronef reprend sa montée. 
À 06:41:56 UTC, le mode de pilote automatique enregistré passe en « Vertical Speed », mode qui maintient 
une vitesse verticale de montée constante. Dix secondes plus tard, l’automanette enregistrée passe en 
mode « Mach EPR limited », mode dans lequel la valeur du Mach est inférieure au Mach sélectionné, mais 
la poussée maximale autorisée est déjà atteinte. Celle-ci permet la protection des moteurs. 
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À 06:42:30 UTC, le commandant de bord de l’aéronef demande au copilote de déconnecter l’antigivrage des 
moteurs. À 06:42:40 UTC, on enregistre un gain d’EPR correspondant (probablement) à la déconnection des 
systèmes d’antigivrage. La mesure de la valeur EPR de chacun des moteurs devient légèrement supérieure 
à 2.0. 

À 06:43:40 UTC, l’aéronef atteint le niveau de vol 330, l’aéronef a accéléré à une vitesse de « croisière en 
régime économique » (Long range cruise speed), atteignant une vitesse de 0.7 Mach. 

À 6:45:17 UTC, le commandant de bord dit « Je n’ai pas pu l’accélérer ». 

À 6:45:30 UTC, le copilote va aux toilettes et le commandant de bord reste aux commandes de l’aéronef. 

À 6:46:02 UTC, la vitesse est de 0.72 Mach, l’EPR est de 2.02 et l’altitude de 33 000 pieds. 

À 6:46:48 UTC, l’incidence décroit jusqu’à 2.9°, la vitesse augmente à 0.73 Mach, l’aéronef reste à son 
niveau de croisière. 

À 6:47:28 UTC, l’aéronef atteint la « VITESSE CIBLE » ou « target speed » de 0.75 Mach, l’incidence 
atteint 2.6°. 

À 06:47:55 UTC, le commandant de bord répète « je ne peux pas accélérer ». 
À 06:48:02 UTC, la vitesse est à 0.75 Mach, l’automanette réduit la poussée et passe en mode de maintien 
de Mach.
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Vers 06:49 UTC, des variations de la valeur d’EPR indiquent probablement des activations des systèmes 
d’antigivrage ; ces valeurs sont condordantes avec la sélection de CRUISE avec les systèmes d’antigivrage 
allumés. La vitesse se maintient à 0.75 Mach et commence à décroître. 

À 06:49:46 UTC, le contrôle d’accélération passe de nouveau en mode « Mach EPR limited », ce qui apparaît 
sur l’écran du FMA comme « MACH ATL » et reste dans cette position jusqu’au début du décrochage. 
Toutefois, le Mach commence à diminuer, ce qui indique l’impossibilité pour l’avion de maintenir 0.75 au 
niveau de vol 330. 

Vers 06:50 UTC, le repas a été servi à l’équipage et ceci est concordant avec un commentaire du commandant 
de bord à 6:49:52 UTC « Regarde, un petit gâteau ». Le copilote demande au contrôleur aérien l’autorisation 
de changer de fréquence afin de contacter le contrôle aérien de Maiquetia. 

À 06:51:09 UTC, l’équipage demande et obtient l’autorisation de prendre une route directe vers le point 
ONGAL. La diminution de Mach se poursuit et le pilote automatique compense avec le compensateur du 
stabilisateur de profondeur pour maintenir l’altitude. 

À 6:51:57 UTC, le copilote dit « Je l’allume maintenant commandant ou quoi ? » suggérant l’allumage des 
systèmes d’antigivrage. Vers 06:52 UTC, les valeurs d’EPR sont cohérentes avec la sélection de CRUISE 
sans les systèmes d’antigivrage. 

À 06:52:43 UTC, le commandant de bord demande s’il n’y aurait pas du givre. Le copilote dit « non ». 
La vitesse atteinte 0.69 Mach. Vers 06:53 UTC, des variations de la valeur d’EPR indiquent de nouvelles 
activations des systèmes d’antigivrage, ces valeurs sont condordantes avec la sélection de CLIMB avec les 
systèmes d’anti-grivrage allumés.
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À 06:53:05 UTC, le copilote dit : « et pourquoi ça commandant ? Du givre sur les surfaces ou quoi ? » Deux 
secondes plus tard, il semble suggérer de connecter le système d’antigivrage des surfaces aérodynamiques. 
La vitesse se maintient à 0.68 Mach. 

À 06:53:10 UTC, de manière inintelligible, le commandant de bord dit : « c’est engine airfoil… sûr ? » Le 
copilote lui répond par l’affirmative deux secondes plus tard. 

À 06:55:22 UTC, la vitesse continue de diminuer jusqu’à 0.65 Mach, l’incidence atteint 5.8°. Le commandant 
de bord dit « quel sale temps mon vieux ». 

À 06:56:05 UTC, l’incidence est de 6.5° et la vitesse de 0.63 Mach. 

À 06:56:59 UTC, avec un Mach de 0.62, le copilote demande au contrôleur aérien l’autorisation de descendre 
au niveau de vol 310. L’incidence atteint à 7.2°. 

À 06:57:10 UTC, le commandant de bord désactive le pilote automatique. La vitesse atteint 0.60 Mach, 
l’incidence atteint à 7.7°. Aucune alarme n’est audible. 

À 06:57:15 UTC, l’aéronef commence à descendre. La vitesse est à Mach 0.60 et la position du stabilisateur 
horizontal est de -4.05 degrés. 

À 06:57:23 UTC, est enregistré le signal sonore de l’alarme d’altitude correspondant au non-maintien de 
l’altitude sélectionnée (« altitude alert »). Trois secondes (3’) plus tard, le commandant de bord indique au 
copilote « donne-moi trois un zéro ». 

À 06:57:44 UTC, alors que l’avion se trouve à 31 700 pieds et descend à une vitesse verticale approximative 
de 2 500 pieds par minute, la valeur de l’EPR réduit brusquement jusqu’à 1.8. Simultanément on perçoit 
le vibreur de manche ou « Stick Shaker », suivi une seconde plus tard par le signal sonore d’alerte de 
décrochage ou « Stall » ainsi que le son de l’alarme de décrochage. Ces deux alarmes sont générées par 
le système d’avertissement de décrochage ou stall warning system. Elles sont audibles de manière quasi 
continue jusqu’à la fin de l’enregistrement. 
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Le Stick Shaker. Il s’agit d’un dispositif mécanique qui fait vibrer le manche afin d’alerter l’équipage lorsque 
l’aéronef atteint un degré excessif d’AOA ou incidence avant d’atteindre l’incidence de décrochage.  

Stall ou décrochage. Il s’agit d’une condition aérondynamique où l’incidence atteint un point auquel la 
portance chute. Cet angle est appelé incidence critique. L’incidence critique est l’angle où le coefficient de 
portance maximal est atteint. 

La séparation du flux d’air ou courant d’air relatif commence à de faibles incidences alors que le flux a encore 
une adhérence dominante. À mesure que l’incidence augmente, la région de flux séparé sur la surface 
du profil augmente en taille et diminue la capacité de l’aile à produire de la portance. Lorsqu’on dépasse 
l’incidence critique, la surface de flux séparé est si grande qu’au lieu de produire de la portance, il créé une 
grande zone de traînée. 

Les aéronefs à aile fixe peuvent subir un buffeting pendant le décrochage, c’est-à-dire un mouvement de 
turbulence produit par l’air sur la surface aérodynamique. Le buffeting peut entraîner des problèmes de 
contrôle du vol allant de vibrations jusqu’au bruit ; il peut même entraîner une perte de contrôle. Le buffeting 
traduit généralement l’approche par l’avion du décrochage. La majorité des aéronefs est conçue pour subir 
un décrochage progressif, ce qui alertera les pilotes et leur donnera suffisamment de temps pour réagir et 
prendre des décisions. 
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De 06:57:44 UTC à 06:57:54 UTC, l’EPR baisse de 1.89 à 1.16. 

À 06:57:46 UTC, le compensateur (TRIM) du stabilisateur commence à cabrer progressivement jusqu’à 
atteindre la valeur maximum de -5 degrés . Les ailes de l’aéronef, en raison de l’incidence, contribuent à ce 
que l’entrée de l’air dans les moteurs soit affectée et cause les chutes d’EPR. 

À 06:58:00 UTC, le copilote dit deux fois au commandant de bord qu’il s’agit d’une entrée en décrochage, 
« c’est un décrochage commandant ». 

À 06:58:13 UTC, à la demande du commandant de bord, le copilote annonce au contrôleur aérien que 
l’équipage continue de descendre vers le niveau de vol 290. La vitesse verticale approche 5 000 pieds par 
minute. La valeur du Mach est de 0.50 alors que le compensateur de gouverne de profondeur est à 5° et 
commence à augmenter. 

À 06:58:15 UTC, les valeurs d’EPR diminuent brusquement. À ce moment-là, les valeurs sont inférieures à 
1.06. Le Mach est inférieur à 0.50 et la vitesse verticale est d’environ 5 500 pieds par minute. 

À 06:58:43 UTC, le copilote, sans annoncer de situation d’urgence, indique au contrôleur aérien que 
l’équipage continue de descendre vers le niveau de vol 240. Il ne mentionne aucune check-list. À 06:58:50 
UTC, le contrôle aérien de Maiquetia demande à l’équipage s’il y a un problème à bord. Le copilote, à la 
demande du commandant de bord, répond au contrôleur aérien qu’ils ont un « flame out » sur les deux 
moteurs (extinction des moteurs en vol). L’équipage est autorisé à descendre à discrétion alors que l’EPR se 
situe entre 1.1 et 1.04. La vitesse verticale approche 7 000 pieds par minute environ. 
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À 06:59:12 UTC, à la demande du commandant de bord, le copilote demande au contrôleur aérien l’altitude 
minimale en route (MEA). La vitesse verticale de descente est supérieure à 12 000 pieds par minute. Le 
contrôleur demande la position ou la distance par rapport à Puerto Cabello (SVPC). Le copilote répond au 
contrôleur « Négatif ». Le contrôleur demande de nouveau une référence de position, maintenant par rapport 
à Santa Barbara del Zulia (SVSZ) ou à l’assistance radio de Valera (SVVL) ; le copilote répond de nouveau 
« Négatif ». 
À 06:59:26 UTC, le système de gestion de la poussée ou système ATS est déconnecté. 
À 06:59:47 UTC, la valeur d’EPR augmente rapidement pour atteindre 1.80. 
À 06:59:51 UTC, à la demande du commandant de bord, le copilote annonce au contrôleur aérien que l’avion 
est incontrôlable. L’altitude est approximativement de 12 400 pieds. 
À 06:59:56 UTC, l’altitude enregistrée est de 10 950 pieds et la position du compensateur de gouverne de 
profondeur est de 10.08°. 
À 07:00:01 UTC, le copilote répète au contrôleur que l’aéronef est incontrôlable et qu’il transporte 152 
personnes. La valeur d’EPR est de 1.88. La position du compensateur de gouverne est de 10.8° à cabrer. 
La vitesse est de 0.38 Mach, les alarmes ou avertissements : STICK SHAKER, ALTITUDE ALERT, STALL 
WARNING sont actifs. 
A 07:00:22 UTC, sont enregistrées les alertes du Système avertisseur de proximité du sol (GPWS) 
“SINKRATE, WHOOP WHOOP, PULL UP” L’altitude était de 3 105 pieds et la position du compensateur de 
gouverne est de 12.5° à cabrer. A 07:00:31 UTC, l’enregistrement de l’enregistreur phonique s’interrompt et 
à 07:00:32 UTC celui de l’enregistreur de paramètres.
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1.2. TUÉS ET BLESSÉS 

Blessures
Membres 

d’équipage 
technique

Membres 
d’équipage 
commercial

Passagers Autres 
personnes Total

Mortelles 2 6 152 0 160
Graves 0 0 0 0 0
Légères 0 0 0 0 0

Total 2 6 152 0 160
Tableau 1.

1.3. DOMMAGES A L’AERONEF : 

Fig. 1 : L’aéronef a été totalement détruit lors de l’impact, sauf le stabilisateur horizontal qui est resté presque 
intact.

Carter réversible moteur gauche

Gouverne droite

Moteur droit

Moteur gauche
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1.4. AUTRES DOMMAGES : 

Destruction de la végétation et des arbres dans la zone de l’impact, pollution du chenal qui traverse la 
propriété sur environ 57 750 mètres carrés. 

1.5. RENSEIGNEMENTS SUR LE PERSONNEL :

Les renseignements sur l’équipage de conduite ont été fournis par la compagnie West Caribbean Airways 
S.A. et par l’Aviation Civile Colombienne. 

1.5.1. Pilote aux commandes (Commandant de bord) : 

SEXE :  masculin. 

AGE :  40 ans. 

NATIONALITE :  colombien. 

LICENCE :  Pilote Transport de Ligne (N° PTL-2072), délivrée le 
22 novembre 2002. 

CERTIFICAT MEDICAL :  valable jusqu’au 25 janvier 2006. 

RESTRICTIONS MEDICALES :  usage de lentilles correctrices. 

ANTECEDENTS MEDICAUX :  antécédants médicaux depuis 1990 avec diagnostic de 
dislipidémie mixte et d’hypertriglicéridémie à répétition ; 
lipomes multiples sous-dermiques. Sans antécédents 
préalables enregistrés au cours des dernières 72 heures 
avant l’accident. 

HABILITATIONS :  commandant de bord de DC-9-82 depuis le 17 novembre 
2004. 

HEURES TOTALES DE VOL EN EQUIPAGE :  422:19 heures totales en tant que commandant de bord 
de DC-9-82 et 

HEURES TOTALES DE VOL :  5 942,07 heures totales en tant que pilote professionnel, 
avec une expérience cumulée de 14 ans. 

DERNIERE EVALUATION SUR SIMULATEUR : entraînement et contrôle sur simulateur pour l’aéronef 
DC-9-82 réalisés le 24 juin 2005 avec des résultats 
satisfaisants. 
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Expérience professionnelle : 

Il a obtenu la licence de Pilote commercial (N° PCA 5671) le 1er mars 1991. Entre 1993 et 1998, il a travaillé 
pour la compagnie Intercontinental de Aviacion S.A. où il a cumulé 2 539 heures en tant que copilote sur 
DC-9-15 et a suivi tous les entraînements semestriels demandés par la compagnie. Ci-dessous un résumé 
de son expérience de vol : 

Résumé de l’Expérience de Vol en tant que membre d’équipage sur DC-9

Equipage de conduite DC-9-15/30 (copilote) : 
Total heures en tant que copilote :  2 539:00 du 24 décembre 1993 au 29 mai 1998 
Equipage de conduite DC-9-30. 
Total heures en tant que copilote :  1 367:28 du 5 juin 1998 au 31 mai 2001 
Equipage de conduite DC-9. 
(séries non spécifiées). 
Total heures en tant que copilote :  314:19 du 1er juin 2001 au 31 janvier 2002 
Equipage de conduite DC-9. 
Total heures en tant que copilote :  134:27 du 31 mai 2002 au 13 novembre 2002 
Entraînement en ligne. 
Total heures en tant que copilote  4 354:74 heures. 

Equipage de conduite DC-9/81/82 (commandant de bord) 
Total heures en tant que pilote :  706:28 du 22 novembre 2002 au 6 mars 2004 
Equipage de conduite DC-9. 
Total heures en tant que pilote :  28:00 du 17 octobre 2004 au 31 octobre 2004 
Différences Equipage DC-9/81/82 
Equipage de conduite DC-9/81/82. 
Total heures en tant que pilote :  394:19 du 17 novembre 2004 au 16 août 2005 
Total heures en tant que pilote :  1 128:47 heures.



Gobierno Bolivariano
de Venezuela

Ministerio del Poder Popular
para Transporte y Comunicaciones

Dossier JIAAC-9-058-2005  13

Observations : 

‒ Le pilote a 1 128.47 heures en tant que commandant de bord dont 706.28 heures en tant que 
commandant de bord de DC-9 et 422.19 heures en tant que commandant de bord de MD-82. 

‒ Le pilote a suivi un entraînement continu en équipage, moins de 2 mois avant l’accident. 

‒ Au cours des 90 derniers jours avant l’accident, les heures de vol sur type étaient d’environ 56 heures. 

‒ Au cours des 90 derniers jours, on observe une faible fréquence de vol sur MD-82. 

1.5.2. Copilote (Premier officier) : 

SEXE :  masculin. 

AGE :  21 ans. 

NATIONALITE :  colombien. 

LICENCE :  Pilote Commercial Avion (N° PCA-8092), délivrée le 
31 janvier 2003. 

CERTIFICAT MEDICAL :  valable jusqu’au 7 janvier 2007. 

RESTRICTIONS MEDICALES :  aucune. 

ANTECEDENTS MEDICAUX :  antécédents médicaux depuis 1990, avec antécédents 
d’hypermétropie légère et de surpoids reporté en 
novembre 2003. Dernier contrôle médical réalisé le 
5 juillet 2005. Pas d’antécédents préalables enregistrés au 
cours des 72 dernières heures avant l’accident. 

HABILITATIONS :  copilote de LET-410 UVP-E, DC-9 et DC-9-82, depuis le 
25 mars 2004. 

HEURES TOTALES DE VOL EN EQUIPAGE : 862,1 heures totales en tant que copilote sur DC-9-82. 

HEURES TOTALES DE VOL :  1.341,3 heures totales en tant que copilote. 

DERNIERE EVALUATION 
SUR SIMULATEUR :  entraînement et contrôle en simulateur sur DC-9-82 réalisés 

le 22 juillet 2005 avec des résultats satisfaisants. 
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Expérience professionnelle : 

Il a obtenu son diplôme de Pilote commercial le 14 décembre 2002. En mars 2003, il commence à travailler 
pour la compagnie West Caribbean Airways S.A. ; en juillet de la même année, il obtient l’habilitation en 
tant que copilote de l’aéronef bimoteur LET-410UVP-E, puis entre le 13 février et le 4 mars, il effectue son 
expérience opérationnelle en tant que copilote de l’aéronef DC-9-81/82 et effectue tous les entraînements 
semestriels demandés par la compagnie. 

Résumé de l’Expérience de Vol du Copilote sur DC-9

Equipage de vol DC-9/81/82 (copilote) : 

Equipage de vol DC-9-81/82. 
Total heures en tant que copilote 40:27 du 13 février 2004 au 4 mars 2004 
Contrôle en route. 
Equipage de vol DC-9-81/82. 
Total heures en tant que copilote  821:83 du 13 février 2004 au 16 août 2005 
Total heures en tant que copilote  862:10 heures. 

Observations : 

‒ Le copilote a suivi un entraînement continu en ligne, effectué 2 mois avant l’accident. 

‒ Au cours des quatre-vingt-dix (90) derniers jours avant l’accident, les heures effectuées sur type par 
le copilote étaient d’environ 155 heures. 

‒ Le copilote a enregistré 40 heures de simulateur dans une période allant du 22 janvier 2004 au 
4 février 2004. 
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1.5.3. Mécanicien navigant : 

SEXE :  masculin. 

AGE :  44 ans. 

NATIONALITE :  colombien. 

LICENCE(S)/HABILITATIONS :  Technicien Ligne d’Avions (N° TLA-1073) provisoire. Date de 
délivrance : 18 mai 2000. Date d’expiration : 18 août 2000. 
Moteurs à réactions de plus de 5 000 livres. Technicien 
Avions (N° TAV-3856). Date de délivrance : 11 février 1994/
DC-9 Technicien moteurs (N° TPM-4965). Date de délivrance : 
5 novembre 1993. Moteurs à réactions de plus de 5 000 livres. 

CERTIFICAT MEDICAL :  aucun. 

RESTRICTIONS MEDICALES :  aucune. 

ANTECEDENTS MEDICAUX :  non enregistré. 

DERNIERE FORMATION
CONTINUE REALISEE :  non enregistré. 
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1.5.4. Personnel navigant commercial : 

1.5.4.1. Personnel navigant commercial N° 1 (chef de cabine). 

SEXE :  masculin. 

AGE :  28 ans. 

NATIONALITE :  colombien. 

LICENCE :  auxiliaire de Services à Bord (N° ASA-5317). Date de 
délivrance : 27 décembre 2002. 

HABILITATIONS :  DC-9-80/F-50/DASH-8/ATR-42. 

CERTIFICAT MEDICAL :  date de délivrance : 15 mars 2005. Date d’expiration : 
12 novembre 2006. 

RESTRICTIONS MEDICALES :  aucune. 

ANTECEDENTS MEDICAUX :  antécédents médicaux depuis le 12 novembre 2002, avec 
antécédents de septorhinoplastie. Sans antécédents 
préalables enregistrés au cours des dernières 72 heures 
avant l’accident. 

DERNIERE FORMATION
CONTINUE REALISEE : entraînement au sol. Formation de remise à niveau sur 

ATR-42 et DC-9. Février 2005. Résultats satisfaisants. 
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1.5.4.2. Personnel navigant commercial N° 2: 

SEXE :  masculin. 

AGE :  26 ans. 

NATIONALITE :  colombien. 

LICENCE :  Auxiliaire de Services à Bord (N° ASA-5629). Date de 
délivrance : 28 juillet 2004. Date d’expiration : 28 octobre 
2004/12 mars 2005. 

HABILITATIONS :  DC-9/ATR-42. 

CERTIFICAT MEDICAL :  valable jusqu’au 4 février 2006. 

RESTRICTIONS MEDICALES :  aucune. 

ANTECEDENTS MEDICAUX :  antécédents médicaux depuis mai 2003, sans antécédents 
pathologiques. 

DERNIERE FORMATION CONTINUE REALISEE :  
 entraînement au sol. Formation de remise à niveau sur ATR-42 

et DC-9. Sans date de délivrance. Résultats satisfaisants. 
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1.5.4.3. Personnel navigant commercial N° 3: 

SEXE :  masculin. 

AGE :  25 ans. 

NATIONALITE :  colombien. 

LICENCE :  Auxiliaire de Services à Bord (N° ASA-5616). Date de 
délivrance : 1er juillet 2004. Date d’expiration : 2 juin 2005. 

HABILITATIONS :  ATR-42/DC-9. 

CERTIFICAT MEDICAL :  valable jusqu’au 2 juin 2006. 

RESTRICTIONS MEDICALES :  usage de lentilles correctrices. 

ANTECEDENTS MEDICAUX :  antécédents médicaux depuis juin 2004, sans antécédents 
pathologiques. 

DERNIERE FORMATION
CONTINUE REALISEE :  entraînement au sol. Mai 2005. Résultats satisfaisants. 
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1.5.4.4. Personnel navigant commercial N° 4: 

SEXE :  féminin. 

AGE :  20 ans. 

NATIONALITE :  colombienne.

LICENCE :  auxiliaire de Services à Bord (N° ASA-5488). Date de 
délivrance : 8 janvier 2004. 

CERTIFICAT MEDICAL :  date de délivrance : 7 octobre 2003. Date d’expiration : 
7 octobre 2005. 

RESTRICTIONS MEDICALES :  aucune. 

ANTECEDENTS MEDICAUX :  antécédents médicaux depuis septembre 2003, sans 
antécédents pathologiques. 

HABILITATIONS :  DC-9-80/ATR-42. 

DERNIERE FORMATION
CONTINUE REALISEE :  entraînement au sol. Février 2005. Résultats satisfaisants. 



Gobierno Bolivariano
de Venezuela

Ministerio del Poder Popular
para Transporte y Comunicaciones

Dossier JIAAC-9-058-2005  20

1.5.5. Agent technique d’exploitation : 

Se trouvait également à bord un (1) technicien en opérations aéroportuaires (Agent technique 
d’exploitation). 

SEXE : masculin.

AGE :  27 ans. 

NATIONALITE :  colombien. 

LICENCE :  agent technique d’exploitation en Avions (N° DPA-2272). Date 
de délivrance : 26 novembre 1999. Date d’expiration : 18 août 
2005. 

HABILITATIONS :  LET-410/ATR-42/DC-9. 

CERTIFICAT MEDICAL :  aucun. 

RESTRICTIONS MEDICALES :  aucune. 

ANTECEDENTS MEDICAUX :  non enregistré. 

DERNIERE FORMATION
CONTINUE REALISEE :  Remise à niveau sur ATR-42. 

28 août 2004. 

Formation continue annuelle sur LET-410 UVP-E. 
21 août 2004. 

Entraînement initial de type ADDITIONNEL DC-9-81-82. 
17 avril 2004. 
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1.6. RENSEIGNEMENTS SUR L’AERONEF : 

L’aéronef a été construit par McDonnell Douglas (MD-82) en avril 1986 sur commande de Continental 
Airlines INC, numéro de série 49484, son premier vol ayant eu lieu le 10 décembre 1986. Cette année-là, il 
a été intégré à la flotte de Continental avec l’immatriculation N72824. 

Fig. 2 : Aéronef MD-82 de la Compagnie West Caribbean

DATE EVENEMENT EXPLOITANT PROPRIETAIRE
04.11.1986 Livraison Continental Airlines Continental Airlines

04.11.1986 Vente et location Continental Airlines Pacific Harbor Capital Inc.

04.05.2001 Fin de la location Continental Airlines Pacific Harbor Capital Inc.

10.01.2001 Parcage Continental Airlines Pacific Harbor Capital Inc.

23.09.2004 Vol de transfert vers un 
nouveau lieu de parcage

Continental Airlines Pacific Harbor Capital Inc.

10.01.2005 Vente MK Aviation S.A. MK Aviation S.A.

10.01.2005 Location West Caribbean Airways MK Aviation S.A.

16.08.2005 Accident West Caribbean Airways MK Aviation S.A.

Tableau 2. Compagnies exploitantes qui ont utilisé l’aéronef depuis sa construction.
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1.6.1. Caractéristiques de l’aéronef :

Marque :  Mc Donnell Douglas 

Modèle :  DC9-82 (MD-82) 

N° de série :  49484. 

Immatriculation :  HK-4374X (Voir note 1) 

Certificat d’immatriculation : Expiration :  N° R000966 / 21.08.2005 

Capacité passagers et équipage :  157 (équipage compris) 

Année de construction :  1986 

Certificat d’aéronavigabilité :  N° 12918

Expiration :  21.08.2005

Propriétaire :  MK Aviation S.A. (Voir note 2) 

Exploitant :  West Caribbean Airways S.A. 

Masse à vide en ordre d’exploitation (OEW) :  83.632 livres 

Masse maximale au roulage (MTW) :  150.500 livres 

Masse maximale au décollage (MTOW) :  149.500 livres 

Masse maximale à l’atterrissage (MLW) :  130.000 livres 

Masse maximale sans carburant (MZFW) :  122.000 livres 

Temps total de l’aéronef :  49.494,12 heures. (jusqu’au 14.08.05) 

Cycles totaux de l’aéronef :  24.312 cycles. (jusqu’au 14.08.05) 

Dernière inspection de maintenance :  17 juillet 2005 – FIAA. 

Dernier service de maintenance :  27 juillet 2005 – SUC «1A ». 

Note 1 : la lettre X indique que le certificat de navigabilité est provisoire. Voir à l’annexe #1 le certificat 
provisoire. 

Note 2 : MK Aviation est le nom du propriétaire selon la lettre d’accord ou le contrat de location. Voir 
annexe numéro #2.
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Ci-dessous vous trouverez une présentation succeinte de certains systèmes de l’aéronef pertinents pour 
l’analyse de l’accident. 

Système de protection contre le givre et la pluie ou « Anti-Ice » :

Le système de protection contre le givre de l’aéronef utilise de l’air chaud provenant des moteurs et dans 
certaines parties des résistances électriques comme dispositifs anti-givre, anti-buée ; il a des fonctions 
d’antigivrage. Le système comporte également des dispositifs anti-pluie et un système de désembuage de 
pare-brise à fonctionnement électrique.

L’air chaud provenant des moteurs est utilisé pour le système d’antigivrage des bords d’attaque des « slats » 
des ailes, du conduit d’arrivée d’air pour le système d’air conditionné et du stabilisateur horizontal. Un système 
distinct et contrôlé de manière indépendante d’antigivrage pour le bord d’attaque des sections d’arrivée d’air 
des moteurs, pour le carénage protecteur de la caisse d’accessoires avant du moteur et les bords d’attaque 
des ailettes guide d’arrivée au compresseur. Le système comporte également un système de transfert qui 
permet à l’air chaud d’être fourni par l’un des moteurs ou les deux. 

Le système de résistances électriques fournit de la chaleur et remplit les fonctions d’antigivrage et d’anti-
buée des trois (3) pare-brise des fenêtres supérieures et du poste de pilotage. Ce système fournit également 
la chaleur nécessaire pour que les pare-brise maintiennent leur résistance aux impacts avec les oiseaux, car 
ils s’affaiblissent avec les températures basses. Ce système est utilisé dans les tubes pitot, ports statiques, 
sondes d’incidence et le capteur de température externe. 

Le système d’antigivrage des ailes et les bords d’attaque du stabilisateur horizontal sont activés par 
l’interrupteur « AIRFOIL » initiant un cycle automatique de 15 minutes pour les ailes et 2.5 minutes pour 
le stabilisateur horizontal. Le système d’antigivrage des moteurs est activé par des interrupteurs « ENG » 
indépendants du système d’antigivrage des ailes et du stabilisateur horizontal. Il existe un interrupteur pour 
chaque moteur L et R, c’est-à-dire (L) gauche et (R) droit. 
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Fig. 3 : Localisation des composants du système de protection contre le givre et la pluie.
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Fig. 4 : Panneau de contrôle du système de protection contre le givre et la pluie.
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Automanette (ATS) : 

L’automanette contrôle automatiquement les positions des leviers ou commandes de poussée pour maintenir 
la vitesse ou la poussée des moteurs comme demandé, conformément au mode opérationnel sélectionné 
et à la configuration de l’aéronef. Le système ATS contrôlera les manettes selon les manœuvres suivantes : 
décollage, montée, holding ou maintien de la vitesse, approche, « flare » (arrondi) et du « Go around ». Le 
système ATS est activé en basculant l’interrupteur du système de OFF vers AUTO THROT. Cet interrupteur 
est situé sur le panneau de contrôle de commandes de vol dans le cockpit. Le solénoïde de l’interrupteur ne 
restera pas en position AUTO THROT tant que les enclenchements secondaires « interlocks » des manettes 
ne remplissent pas les exigences pour l’activation du système. 

Le mode de décollage du système ATS fournira un contrôle automatique de poussée pendant la rotation, 
le décollage et la montée. Toutefois, avec le Directeur de Vol en mode Décollage, l’ATS ne s’activera pas 
à moins que le calculateur de poussée ou TCI n’ait été placé en mode TO ou TO FLX. En outre, le mode 
décollage de l’ATS peut être activé en sélectionnant TO ou TO FLX dans le calculateur de poussée, en 
appuyant sur l’interrupteur de décollage sur les leviers de poussée et en sélectionnant l’interrupteur sur 
le panneau de contrôle de vol. Lorsque l’interrupteur d’ATS a été actionné, le système d’ATS bascule les 
manettes jusqu’à la limite d’EPR sélectionnée dans le calculateur de poussée. Si l’aéronef a accéléré jusqu’à 
60 nœuds (KIAS), l’ATS se positionne en mode CLAMP. La puissance est déplacée du servo moteur de l’ATS 
pour prévenir le mouvement des auto-accélérateurs pendant la rotation et le décollage et l’acronyme CLAMP 
s’allume sur le bandeau du système de commande de vol FMA.
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Fig. 5 : Affichages et commandes du système d’automanette
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Contrôle de Vitesse du système ATS 

Les fonctions d’automanette/contrôle de la vitesse sont disponibles tant pour les opérations de décollage  que 
d’atterrissage. Les capteurs aérodynamiques, les transducteurs des surfaces de l’aéronef, les calculateurs 
centraux de données de vol ou CADCs et autres sources alimentent les calculateurs de commande de 
vol numériques ou DFGCs pour le traitement du contrôle de la vitesse. Les calculateurs de commande de 
vol numériques alimentent les commandes de roulis de contrôle de vitesse au directeur de vol ou FD, le 
pilote automatique et l’écran de l’indicateur « Fast/Slow ». Le panneau du calculateur de commande de 
vol numérique contient les affichages nécessaires pour la sélection de la vitesse SPD/MACH et le mode 
d’opération de l’automanette. 

Les fonctions du contrôle de vitesse fournissent deux modes de vitesse couplés (décollage et go around). Ces 
modes sont disponibles uniquement quand le directeur de vol ou le pilote automatique sont enclenchés. Quatre 
modes opérationnels d’accélération peuvent être sélectionnés sur le panneau de contrôle de commande de 
vol; ils disposent eux-mêmes de sous-modes. Les modes de base sont : PERF (PMS), indicated airspeed 
select (SPD SEL), Mach select (MACH SEL) et EPR limit. L’indicateur de rapport de poussée est utilisé pour 
sélectionner une poussée déterminée pour le mode EPR limit. Les sous-modes de la sélection de poussée ou 
EPR qui peuvent être sélectionnés sont : décollage ou Takeoff (TO), décollage flex (TO FLX), « go around » 
(GA), poussée maximale continue (MCT), montée (CL) et croisière (CR). 

Système de protection contre le décrochage ou STALL : 

L’aéronef DC-9-82 utilise deux calculateurs pour le système d’alerte de reconnaissance et protection contre le 
décrochage (stall) qui peuvent détecter l’imminence d’un décrochage et déclencher le système. Le système 
contrôle l’incidence, le taux de variation de l’incidence et la configuration de l’aéronef pour fournir plusieurs 
alertes aux pilotes. Lorsque l’aéronef se trouve en configuration de décollage, par exemple, si les flaps 
(ailettes de portance ou hypersustentatrices de bord de fuite) et les slats (ailettes hypersustentatrices de bord 
d’attaque) sont déployés dans les positions sélectionnées, le système anticipera un possible décrochage 
et activera le système d’autoslat (la partie automatique du système d’alerte) de la position médiane à la 
position entièrement déployée. Si la condition de décrochage persiste ou se représente, le système de STICK 
SHAKER (vibreur de la colonne de contrôle de vol) s’activera pour mettre l’équipage en alerte et empêcher 
cet état de décrochage. Cette alerte a au moins 4 % de marge de vitesse au-dessus de 1G comme vitesse de 
décrochage. A mesure que l’angle de décrochage augmente jusqu’au quasi décrochage complet, le système 
complémentaire de reconnaissance de décrochage ou SSRS allumera le témoin de STALL à droite et à 
gauche sur le panneau d’instrument cockpit, activera une série d’alarmes sonores et activera l’alarme sonore 
STALL. Cela annonce que l’angle de décrochage a été atteint et qu’il n’y a plus de marge de sécurité. Si 
cet état se prolonge plus de 6 secondes ou que l’angle augmente de plus de 3 degrés, le système de post-
décrochage ou PSRS qui pousse le manche (STICK PUSHER) vers l’avant, plaçant l’aéronef en position nez 
vers le bas, est activé. Si les slats sont rentrés, le système d’autoslat et le système PSRS sont désactivés.
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Fig.6 : Affichages et commandes du système avertisseur de décrochage
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Système central d’alarmes sonores ou CAWS : 

L’aéronef MD-82 possède un système central d’alarmes sonores qui génère différentes alarmes sonores 
pour l’équipage comme : klaxons, note continue, sonnerie et sons de cloche y compris voix générée 
électroniquement qui dit quelques mots en cas de danger potentiel, configurations d’insécurité ou mauvais 
fonctionnement des systèmes. Chaque message vocal est précédé d’un ton d’alerte associé. Le message 
vocal est intercalé avec un ton à intervalles d’une seconde. La voix identifie la configuration erronée ou le 
dysfonctionnement pendant la durée de l’alarme. Le CAWS contient 12 alarmes définies. 

Bulletin d’opérations de vol MD-80-02-02A : 

Le 6 août 2002, le service des opérations de vol de la société Boeing, constructeur de l’aéronef MD-80, 
a émis un Bulletin d’information à tous les opérateurs actifs d’aéronefs MD-80 dont la compagnie West 
Caribbean Airways S.A. Il concernait la « Description des Modes du Pilote Automatique de l’Aéronef 
MD-80 », qui sera expliqué ci-après. 

Boeing a émis ce bulletin suite à un incident sur un aéronef MD-80 series. Cet incident s’est produit après 
que cet aéronef n’ait pas pu maintenir la vitesse de croisière alors qu’il se trouvait à l’altitude de croisière. 
Pendant une durée de cinq (5) à sept (7) minutes, la vitesse a diminué jusqu’à un point où le système de 
STICK SHAKER (vibreur de la colonne de contrôle de vol) s’est activé et l’alarme visuelle « STALL » s’est 
allumée. Pendant la période de perte de vitesse, le pilote automatique a maintenu la vitesse de croisière 
sélectionnée. Ce bulletin visait à examiner les caractéristiques du système de pilote automatique de l’aéronef 
MD-80 qui a été impliqué dans cet incident.
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Le système de pilote automatique et d’automanette du MD-80 fonctionne sur deux modes de base, « Vitesse 
contrôlée par la poussée » ou Speed on Thrust (SOT) et « Vitesse contrôlée par l’assiette longitudinale » 
ou Speed on Pitch (SOP). Lorsqu’on sélectionne le mode SOT, la gouverne de profondeur est utilisée pour 
contrôler un mode de vol vertical « ALTITUDE HOLD » ou « VERT SPEED » alors que l’automanette ajuste 
la puissance pour maintenir la vitesse sélectionnée. En mode SOP, la gouverne de profondeur est utilisée 
pour maintenir la vitesse sélectionnée alors que l’automanette est normalement au minimum ou à la limite 
de poussée et reste constante. 

En mode SOT, les pilotes doivent surveiller la vitesse sélectionnée pour assurer que la poussée disponible 
est suffisante pour contrôler la vitesse. Par exemple, si on sélectionne une vitesse verticale trop élevée en 
descente, l’aéronef ira en survitesse alors que la poussée est au minimum. De même, si la vitesse verticale 
est très élevée en montée, l’aéronef pourra désaccélérer à un point où il pourrait atteindre le décrochage 
avant que le pilote automatique ne se déconnecte. La poussée disponible pourrait être insuffisante pour 
maintenir la vitesse sélectionnée même avec une poussée qui a atteint la limite maximale. 

Toutefois, le pilote automatique commandera la gouverne de profondeur pour maintenir la vitesse verticale 
tandis que la vitesse chute. La situation est encore plus difficile à percevoir quand on sélectionne « ALTITUDE 
HOLD ». Si la poussée nécessaire au maintien du niveau de vol est supérieure à la poussée disponible, 
l’aéronef pourra désaccélérer jusqu’à atteindre le décrochage avant que le pilote automatique ne se 
déconnecte. En mode SOT, le contrôle de la gouverne de profondeur par le pilote automatique n’essaiera 
pas de maintenir la vitesse. 

En « ALTITUDE HOLD », une diminution de la vitesse pourrait survenir pendant les opérations à, ou près de 
l’altitude maximale de croisière pour les conditions existantes. Si l’aéronef est plus lourd que ce qu’indique le 
devis de masse, l’aéronef pourrait être trop lourd pour l’altitude sélectionnée et la poussée requise pourrait 
être plus importante que celle disponible, ce qui signifierait une perte subite de vitesse. En conclusion, 
dans certaines conditions, la vitesse pourrait décroître jusqu’à atteindre le décrochage avant que le pilote 
automatique ne se déconnecte, les changements environnementaux significatifs pourraient également 
créer des situations où la poussée disponible sera insuffisante pour maintenir la vitesse à un niveau de vol 
déterminé. 

En revanche, en mode SOP, l’automanette ne fournira aucun contrôle de vitesse. La vitesse se maintiendra 
avec une attitude à cabrer. Toutefois, si le pilote vole manuellement sous ce mode, il faudra faire très attention 
en utilisant le directeur de vol et il y aura des variations de vitesse significatives.
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1.6.2. Caractéristiques des moteurs: 

Fig. 7 : Coupe transversale du moteur JT8D

Moteur N° 1 Moteur N° 2

Constructeur Pratt & Whitney Pratt & Whitney

Modèle. JT8D-217A JT8D-217A

N° de série. P708600 P717378

Temps total. 43.896,26* 46.457,08*

Cycles totaux. 22.977* 23.606*

Temps depuis la dernière visite à 
l’atelier. 4.552,26* 9.546,08*

Cycles depuis la dernière visite à 
l’atelier. 3.657* 5.778*

Dernière révision. Réalisée le 14 mars 2000.
*Caractéristiques actualisées au 14 août 2005. 

Tableau 3. Caractéristiques des moteurs



Gobierno Bolivariano
de Venezuela

Ministerio del Poder Popular
para Transporte y Comunicaciones

Dossier JIAAC-9-058-2005  33

1.6.3. Type de carburant utilisé : 

TYPE : JP-1 ou Jet A-1 

1.6.4. Rendement (Performance) : 

L’étude du rendement de l’aéronef (performance) reposera sur les points suivants : 

•	 1.6.4.1. Analyse des performances de l’aéronef avec différentes configurations de masse de décollage 
et analyse de l’évolution de la puissance des moteurs (EPR) ainsi que des modes ou configurations 
du système de l’automanette (ATS). 

•	 1.6.4.2. Etude de l’aéronef basée sur le rapport rendu par le Bureau d’enquête et d’ingénierie du 
NTSB (National Transportation Safety Board ou l’Agence Nationale de Sécurité des Transports des 
Etats-Unis / NTSB). 

•	 1.6.4.3. Etude du rendement de l’aéronef basée sur le rapport rendu par le bureau d’enquête et 
d’ingénierie du NTSB. 

1.6.4.1. Analyse du rendement (performance) de l’aéronef avec différentes configurations de masse 
au décollage. 

On prendra comme base le document du BEA (Bureau d’Enquêtes et d’Analyses français) qui repose sur 
des tableaux de rendement du FCOM pour le DC-9-80 équipé de moteurs JT8D-219 (le rapport entre EPR 
et poussée est quasi identique entre les modèles de moteurs JT8D-219 et JT8D-217 qui était le modèle 
de moteur utilisé par l’aéronef HK4374X) et dont les caractéristiques sont détaillées ci-après. L’étude a 
été réalisée avec 4 masses de décollage différentes (145 000 livres, 148 023 livres, 150 000 livres et 
155 000 livres) y compris celle indiquée dans le devis de masse et centrage : 148.023 livres. Le carburant a 
été calculé pour chaque phase de vol en tenant compte des points suivants : montée et croisière en régime 
économique, température ISA + 15°, activation des systèmes d’antigivrage « Airfoil » et « Engines ». 
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Fig. 8 : Représentation graphique des quatre phases de vol identifiées:  Phase 1 : montée au niveau de 
vol 310 entre 05:58:56 et 06:26:00. Phase 2 : croisière au niveau de vol 310 entre 06:26:00 et 06:39:22. 
Phase 3 : montée du niveau de vol 310 au 330 entre 06:39:22 et 06:43:40. Phase 4 : croisière au niveau de 
vol 330 entre 06:43:40 et 06:57:02.
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Méthodologie : 

Fig. 9 : Quantité de carburant consommée sans antigivrage à ISA + 10°C
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Fig. 10 : Quantité de carburant consommée à ISA + 15 °C
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Fig. 11 : Résultats du plafond de propulsion avec 145 000 livres de masse au décollage. Sans Anti-ice 
35 000 pieds, avec « Eng. Anti-ice » 33 000 pieds, avec « AIRFOIL » 32 500 pieds.
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Fig. 12 : Résultats de l’étude avec 148 023 livres. Altitude maximale à 06:49:40 UTC. Avec antigivrage « OFF » 
34 900 pieds. Antigivrage de moteurs « ON » 32 900 pieds. Antigivrage « AIRFOIL » + « Eng » « ON » 
31 900 pieds.
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Fig. 13 : Résultat de l’étude avec masse au décollage de 150 000 livres. Altitude maximale à 06:49:40. 
Antigivrage « OFF » 34 600 pieds. Antigivrage de moteurs 32 600 pieds. Antigivrage « AIRFOIL » + « ENG » 
31 600 pieds.
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Fig. 14 : Résultat de l’étude avec masse au décollage de 155 000 livres de masse. Altitude maximale à 
06:49:40. Antigivrage « OFF » 33 700 pieds. Antigivrage de moteurs 31 700 pieds. Antigivrage « AIRFOIL » 
+ « ENG » 30 700 pieds.
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Résultat de l’analyse de rendement de l’aéronef : 

Avec tous les systèmes d’antigivrage en position « OFF », l’aéronef aurait pu maintenir le niveau de vol 
330 (Altitudes maximales 33 000 pieds), y compris avec une masse maximale au décollage supérieure à 
155 000 livres. Avec tous les systèmes d’antigivrage en position « ON », l’aéronef ne pouvait pas maintenir 
le niveau de vol 330, y compris avec une masse au décollage de 145 000 livres. 

Analyse de l’évolution de la puissance des moteurs (EPR) et des modes ou configurations du système 
de puissance automatique (ATS). 
Note : les études ont été réalisées sur la base des paramètres de l’EPR 2. On utilisera comme référence 
l’étude du FDR présentée par le NTSB ; il en ressort ce qui suit (voir aussi figures 15 et 16) (*) :

 
 

Point 
(de la 

figure 16) 

N° de sous-
cycle Heure UTC Commentaires 

A 10270 06:42:02 Pendant la phase de montée du FL310 au FL330,  l’équipage a changé 
d’un mode autopilote « Vitesse contrôlée par l’assiette » ou SOP (Mach 
Hold) vers un mode « Vitesse contrôlée par la poussée » ou SOT 
(Vertical Speed). Ceci a été déduit des modes longitudinaux enregistrés 
sur le FDR (non représentés sur les graphes joints). Le  mode de 
l’automanette change de EPR Limit (Climb) à Mach EPR Limited. 
 
L’affichage dans la fenêtre du mode de poussée du bandeau 
annonciateur de modes (FMA) correspondant au mode Mach EPR 
Limited  est « Mach ATL ». Ce FMA est situé sur le panneau 
d’instruments principal. « Mach ATL » est affiché lorsque le nombre de 
Mach de l’avion est inférieur au Mach sélectionné et l’automanette tente 
d’accélérer l’avion jusqu’au Mach sélectionné, mais que la poussée a 
atteint sa limitation courante. 
 
L’aéronef n’a pas pu maintenir le Mach sélectionné (en montée) avec la 
limitation courante d’EPR. 
Avant le changement de mode, la limitation d’EPR correspondait à la 
poussée de montée maximale (CL) avec la protection antigivrage des 
moteurs activée. 

B 10315 06:42:47 Il semble que le système antigivragre des moteurs (EAI) ait été éteint 
(environ 45 secondes après le changement de mode), ce qui a entraîné 
la hausse observée d’EPR, jusqu’à CL sans antigivrage. 

C 10370 06:43:42 Lorsqu’une altitude présélectionnée est atteinte, suite à une montée en 
mode Vertical Speed (SOT), l’automanette (ATS) devrait normalement 
rester en mode de maintien de vitesse ou de Mach. C’est le cas ici, mais 
puisque la poussée a déjà atteint sa limitation, l’automanette reste en 
mode Mach EPR Limited. 
 
Lors de la stabilisation au niveau de vol FL330, étant donné que la 
vitesse était inférieure au Mach sélectionné (environ 0.76, sélectionné 
par l’équipage), la poussée a été maintenue à CL jusqu’à ce que le 
Mach sélectionné soit atteint. 

D 10630 06:48:02 L’automanette est repassée au mode Mach. Les manettes ont maintenu 
un EPR suffisant pour maintenir le Mach sélectionné en palier. 
A ce moment-là, la limitation de poussée est normalement 
manuellement changée en poussée maximale de croisière (CR) sur le 
panneau de contrôle RAT-TRI (RAT=Ram Air Temperature ; TRI : 
Thrust Rating Indicator) 

E 10660 06:48:32 Ce passage de valeur d’EPR (1.82) en dessous de la valeur 
apparemment souhaitée entre 1.85 et 1.90 pendant quelques secondes 
n’est pas inhabituel pendant les changements de modes dans des 
conditions similaires. 

F 10670 06:48:42 Au cours des 30 secondes suivantes, l’EPR augmente de nouveau vers 
1.88, puis a été réduit à un niveau inférieur ou égale à CR (poussée 
maximale en croisière) avec le système d’antigivrage activé sur les deux 
moteurs et les ailes (EAI et AAI). 
 
Il est probable que le système d’antigivrage des moteurs et des ailes ait 
été activé environ à cet instant, ce qui justifierait les grandes fluctuations 
initiales d’EPR une fois que l’automanette est passée en mode Mach 
Hold. 
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Point 
(de la 

figure 16) 

N° de sous-
cycle Heure UTC Commentaires 

G 10720 06:49:32 L’aéronef a maintenu le Mach sélectionné pendant environ 90 secondes 
avant que la vitesse commence à décroître. 

H 10735 06:49:47 Le mode de l’automanette passe à Mach EPR Limited, ce qui laisse 
penser que la limitation courante d’EPR  (au TRI) était insuffisante pour 
maintenir le Mach sélectionné. L’EPR semble contraint par la limitation 
correspondante à la poussée maximale en croisière (CR) avec les 
systèmes antigivrage activés (moteurs et ailes). La vitesse continue de 
diminuer. 

I 10870 06:52:02 La limitation de poussée CR avec système antigivarge moteurs et ailes 
activé a légèrement augmenté car la vitesse a diminué. Ceci permet un 
léger supplément de poussée, mais celle-ci reste insuffisante pour 
pouvoir accélérer l’avion. Le Mach avait chuté à 0.70. 
 
Puisque le mode Mach EPR Limited était toujours actif, les moteurs ne 
peuvent monter en puissance à cet instant sans des actions pilotes 
supplémentaires. Ces dernières ont pu être une combinaison de : 1) une 
action des manettes de poussée vers l’avant de la part du pilote, ou 2) 
une désactivation des systèmes d’antigivrage par le pilote (ce qui fournit 
un supplément de 0.115 d’EPR), ou 3) la sélection de la limitation de 
poussée CL au TRI (en laissant à priori toutes les protections 
antigivrage activées). 

J 10880 06:52:12 Pendant la montée en puissance du moteur, il semble y avoir eu une 
hésitation des valeurs d’EPR entre la limitation CL avec antigivrage et 
une valeur supérieure à la limitation CR sans antigivrage. Cette 
hésitation n’est pas typique d’une montée en puissance d’une 
automanette directement vers la limitation CR sans antigivrage, 
suggérant donc qu’il y a dû y avoir une action de l’équipage à cet 
instant. 

K 10960 06:53:32 On observe une diminution d’EPR vers un niveau correspondant à la 
limitation CL (avec antigivrage) et cette valeur d’EPR s’est maintenue 
alors que la vitesse air (et la température totale) continuaient de 
diminuer. 

L 11220 06:57:52 L’aéronef a continué à ralentir avec une poussée contrainte à la 
limitation CL avec antigivrage, jusqu’à la chute de poussée des deux 
moteurs, qui est survenue alors que l’avion passait le niveau de vol 
FL320 en descente, avec une vitesse de 210 kt et un Mach de 0.6. 
 
La poussée des moteurs ne semble pas passer au ralenti. Ils ont 
maintenu un EPR supérieur à l’EPR de ralenti, valant entre 1.0 et 1.2. 

 

Tableau 4. Analyse de l’évolution de la puissance des moteurs (EPR) et des modes ou configurations du 
système de l’automanette (ATS).

(*)La traduction du contenu du tableau 4 a été établie à partir de documents rédigés, à l’origine, en anglais.
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Fig. 15 : Analyse du comportement du FMA Throttle.

Fig. 16 : Analyse de l’évolution de la puissance EPR.
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1.6.4.2. Etude des performances de l’aéronef sur la base du rapport publié par le bureau de recherche 
et d’ingénierie du NTSB (N° DCA05RA093 en date du 19 avril 2006). 

Une simulation a été réalisée par le bureau de recherche et d’ingénierie du NTSB (National Transportation 
Safety Board ou Conseil National de la sécurité des transports des Etats-Unis). La simulation a été mise 
en œuvre sous la responsabilité d’ingénieurs du NTSB et d’ingénieurs de la société Boeing (fabricant de 
l’aéronef). Pour la simulation, les ingénieurs se sont appuyés sur les données disponibles de l’enregistreur 
des données de vol (FDR), l’enregistreur de conversations du poste de pilotage (CVR), les données du radar 
de Cerro Maco et les données du radar de Rio Hacha, tous deux situés en Colombie. Pour ce qui est des 
données sur l’aéronef, la société Boeing a fourni l’ensemble des données aérodynamiques ; en revanche, ce 
sont les données du manifeste de chargement préalable à la régulation du vol de l’aéronef au décollage de 
la ville de Panama qui ont été utilisées pour obtenir la masse de décollage. 

Fig. 17 : Traces du radar de Cerro Maco (CEM).
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Le rapport comprend une simulation de vol basée sur des calculs afin de récréer les mouvements et les 
données d’entrée qui ont été à l’origine de ces mouvements. Le FDR ne contenant pas certaines  informations 
critiques, la simulation sert à obtenir ces données qui présentent un intérêt vital. Les résultats de la simulation 
sont comparés ultérieurement aux données disponibles du FDR pour validation. 

Fig. 18 : Graphiques représentant les accélérations longitudinale, latérale et verticale extraites du FDR. 
(Données brutes non traitées)

Fig. 19 : Graphiques représentant la vitesse, l’altitude et le nombre de Mach extraits du FDR.
(Données brutes non traitées)
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La qualité de la simulation dépend de la précision de la similitude entre données simulée et données du 
FDR, sachant que si les paramètres du FDR utilisés pour la comparaison sont douteux, cela nuira aux 
résultats de la simulation. Les informations relatives à l’aéronef tels que les données aérodynamiques, les 
moteurs, la géométrie de l’aéronef et la configuration, font partie des données requises pour pouvoir réaliser 
la simulation. Après cela, le simulateur pilote ou fait voler l’aéronef et calcule les mouvements appropriés de 
l’aéronef afin qu’ils coïncident avec ceux du FDR. La simulation se limite néanmoins aux régimes de vol de 
l’aéronef en exploitation normale et pour lesquels des informations validées sont disponibles. En conditions 
extrêmes de vol, comme dans le cas d’incidence élevée, et au-delà du décrochage, la simulation n’est plus 
valable. 

Dans l’enquête sur cet accident, les paramètres critiques tels que l’assiette longitudinale, l’incidence, le roulis 
et l’EPR ne sont pas valables pour effectuer une étude du comportement de l’aéronef. Au vu des informations 
disponibles, le Comité de sécurité du NTSB a effectué la simulation en utilisant un logiciel de simulation 
permettant de déduire ces paramètres clé. La définition de ces paramètres a permis de mieux comprendre 
le comportement de l’aéronef lors de l’accident. 

L’un des objectifs de l’étude des performances de l’aéronef par le NTSB a été de calculer l’assiette longitudinale 
de l’aéronef et l’incidence, étant donné que ces paramètres ne sont pas enregistrés et par conséquent, ne 
sont pas disponibles dans l’enregistrement des données du FDR. (Le paramètre de l’assiette longitudinale 
était invalide et l’incidence ne fait pas partie des paramètres enregistrés dans le FDR). 

La simulation s’est déroulée en deux phases. La première phase a couvert la période de croisière (à 06:44) 
jusqu’à ce que l’aéronef atteigne le buffeting avant l’angle de décrochage. Les enregistrements des données 
relatives à l’altitude, à la vitesse et à la compensation en tangage (pitch trim) obtenus à partir du FDR ont 
été utilisés conjointement au cap obtenu à partir de la trace du radar, qui a servi de valeur initiale pour cette 
première phase de la simulation. La simulation a consisté à réaliser les ajustements nécessaires de la valeur 
d’EPR de manière à ce que les profils d’altitude et de vitesse coïncident avec les enregistrements du FDR. 
En revanche, la zone située juste avant que l’incidence atteigne l’angle de buffeting de 6,4° n’était pas 
valable d’un point de vue aérodynamique et ne coïncidait pas avec les performances de l’aéronef, du fait des 
fluctuations extrêmes de l’assiette longitudinale. La compréhension de cette zone s’est avérée critique, car 
elle permettait de connaître les caractéristiques de décrochage du vol. Ainsi, une méthode différente a-t-elle 
été utilisée pour la seconde phase de simulation, afin d’avoir plus de visibilité de la zone au-delà du buffeting. 
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Cette seconde phase de la simulation a consisté à ajuster la valeur de position de la gouverne de profondeur 
comme il se doit pour obtenir une vitesse verticale simulée équivalente à la vitesse verticale enregistrée dans 
le FDR. Cette seconde phase a couvert une durée comprise entre 06:55:50 et le moment du « Stick Shaker » 
(vibreur de manche destiné à avertir de la situation de décrochage) entendu dans l’enregistrement phonique 
du poste de pilotage à 06:57:45. 

Fig. 20 : Données extraites du FDR ou enregistreur de données de vol.
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En outre, à la demande du NTSB, Boeing a réalisé une simulation afin de déterminer les niveaux de puissance 
requis pour les conditions de vol correspondantes. 

Cette étude s’est appuyée sur les informations disponibles pour calculer l’assiette longitudinale de l’aéronef, 
l’incidence et le comportement des moteurs depuis le moment où l’aéronef était au niveau de croisière à 
33 000 pieds, jusqu’au moment où le dispositif de vibration ou le vibreur de manche (stick shaker) s’est activé 
et était audible sur le CVR. Parmi les aspects intéressants que présente cet accident, deux paramètres ont 
été retenus : le vol à proximité de la zone de décrochage et la puissance requise pour un vol de croisière à 
l’altitude indiquée. Le tracé des différents paramètres tels que l’altitude, la vitesse, l’accélération et l’incidence 
permet d’illustrer les résultats obtenus. (Fig.18 et 19) 

Fig. 21 : Paramètres d’EPR.
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Fig. 22 : Paramètres d’altitude et de vitesse.

Sur les graphiques des figures 21 et 22, les lignes bleues représentent les données réelles obtenues à 
partir du FDR et les lignes rouges les données obtenues à partir de la simulation réalisée par Boeing. En 
conclusion, les données du FDR ont permis de connaître le vol au niveau de croisière à 33 000 pieds avec 
le pilote automatique, jusqu’à ce que la puissance soit réduite par l’automanette (ATS) à environ 06:48 
UTC. Près de 83 secondes plus tard, la vitesse de 270 nœuds a commencé à diminuer et 37 secondes plus 
tard, le compensateur du stabilisateur a commencé à augmenter à partir de 1 degré à cabrer. A 06:52:24 
UTC, la puissance ou EPR des moteurs est passée à près de 1,97 pendant environ 44 secondes et ensuite 
elle est redescendue à 1,92, mais la vitesse a continué à diminuer et le compensateur de la gouverne de 
profondeur a continué à évoluer à cabrer. A 06:57:10 UTC, le pilote automatique était déconnecté et l’aéronef 
a commencé à descendre vers 31 000 pieds. Les données d’altitude ont montré que l’aéronef a continué à 
descendre, en passant par l’altitude sélectée et à environ 06:57:45 UTC, la vitesse a diminué jusqu’à près 
de 208 nœuds, le compensateur de la gouverne de profondeur avait atteint environ 3,5 degrés. L’aéronef a 
continué à perdre de l’altitude jusqu’à son impact au sol.
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L’étude a révélé que la puissance a diminué à 06:48:00 UTC, et approximativement 80 secondes après, 
l’aéronef était incapable de maintenir une vitesse ni une altitude suffisantes pour le niveau de puissance 
sélecté. 

En conséquence, la vitesse a commencé à diminuer tout en maintenant l’altitude avec l’augmentation du 
tangage, à cabrer. Etant donné que l’aéronef a décéléré tout en maintenant son altitude, la puissance 
nécessaire pour maintenir la vitesse ne cessait d’augmenter et le nez de l’aéronef continuait à remonter, 
jusqu’à ce qu’il atteigne l’incidence de décrochage. 

Fig. 23 : Graphique représentant l’incidence.
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Fig. 24 : Graphiques représentant l’incidence et l’assiette longitudinale.

Conformément aux graphiques des figures 23 et 24, les données aérodynamiques pertinentes pour l’étude 
du comportement ont été obtenues auprès du fabricant de l’aéronef, Boeing. Le manifeste de chargement 
indiquait que la masse au décollage était de 148 000 livres. Pour l’ensemble des calculs, une masse de 
142 000 livres a été utilisée, pour un centre de gravité à 14 %. Tout porte à croire que la masse de l’aéronef 
était supérieure à 142 000 livres. Des calculs supplémentaires à 148 000 livres ont également été effectués 
afin de prévenir toute imprécision dans la masse de l’aéronef. Les « flaps » et les « slats » étaient repliés 
dans tous les calculs.



Gobierno Bolivariano
de Venezuela

Ministerio del Poder Popular
para Transporte y Comunicaciones

Dossier JIAAC-9-058-2005  52

Fig. 25 : Illustration de la puissance requise pour un nombre de Mach donné.

Vol au second régime : 

Un aéronef vole au second régime quand, dans certaines conditions de vol, l’aéronef se déplace au dessous 
de la vitesse de traînée minimale. Des réductions supplémentaires au-dessous de cette vitesse supposent 
des augmentations de puissance pour pouvoir maintenir l’altitude. Ces conditions de vol sont typiques du 
« vol au second régime ». 

A la demande de la JIAAC (Commission d’enquête sur les accidents de l’aviation civile (Venezuela)), Boeing 
a réalisé une simulation des conditions du compensateurs pour plusieurs vitesses, afin de déterminer la 
puissance nécessaire et l’EPR. La simulation s’est basée sur les données de performances en vol d’essai 
et sur les conditions suivantes : altitude à 33 000 pieds, masse de l’aéronef de 142 000 livres, antigivrage 
déconnecté, aéronef en configuration lisse. La figure 25 illustre la puissance requise pour un nombre de 
Mach donné et montre que la traînée minimale est obtenue pour un Mach de 0,73. Etant donné que le 
nombre de Mach continue à baisser au-dessous de ce nombre critique, il est nécessaire de donner plus de 
puissance pour maintenir l’altitude.
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Fig. 26 : Données d’EPR valable, nombre de Mach y EPR nécessaire dans le temps.

La figure 26 montre le tracé des données du FDR : l’EPR valide ou corrigé et le nombre de Mach ainsi que 
l’EPR nécessaire en fonction du temps. Le tracé montre qu’à 06:48:00 UTC environ, l’EPR passe de 2,03 
pour un Mach de 0,75 à un EPR d’environ 1,86, marqué par le point A. Conformément au rapport sur l’EPR 
de Boeing, et au rapport sur les modes ATS, tout porte à croire qu’à ce moment les systèmes antigivrage, 
tant des moteurs comme de l’aile, étaient activés. 

Note : EPR 2 ou EPR corrigé : Ce terme est utilisé pour décrire les valeurs d’EPR valides, dans le cas 
présent, les valeurs d’EPR du moteur numéro 2. Ces valeurs ont été utilisées sachant que, dans le cadre 
de la lecture du FDR, il s’agissait des seules valeurs qui correspondaient à une exploitation normale. Les 
valeurs d’EPR du moteur numéro 1 n’ont pas été prises en compte étant donné que toutes les valeurs ne 
correspondaient pas à une exploitation normale du moteur et qu’elles s’éloignaient considérablement des 
valeurs normales, sans que cela indique pour autant une exploitation anormale du moteur 1 pendant le vol.
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Ensuite, l’EPR tombe au-dessous du niveau requis pour maintenir l’altitude et au-dessous de l’EPR limit 
CR antigivrage allumé. Le nombre de Mach commence par conséquent à baisser environ 80 secondes plus 
tard. Le nombre de Mach continue a baisser jusqu’à 0,70 quand on enregistre une montée d’EPR à 1,95 -2,0 
marquée par le point B sur le graphique. L’EPR diminue ensuite à nouveau jusqu’à 1,90 alors que le nombre 
de Mach continue à baisser et l’EPR nécessaire (calculé par Boeing) continue à augmenter, marqué par le 
point C. Les données d’EPR nécessaires n’étaient pas disponibles pour les valeurs au-dessous de Mach 
0,65, le logiciel étant limité pour les valeurs proches de l’angle de buffeting. 

Fig. 27 : Poussée nécessaire et paramètres obtenus au cours de la simulation réalisée par le NTSB.

Rappelons qu’une fois que l’aéronef est au second régime, à environ 06:49:00 UTC, une puissance 
supplémentaire ne peut pas lui permettre de retrouver sa position, même si la réaction naturelle de l’équipage 
est d’augmenter la puissance. Une augmentation de la vitesse aurait été la seule manière d’y parvenir et cela 
ne pouvait se produire qu’en abaissant le nez de l’aéronef et en réduisant l’altitude.
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1.6.4.3. Etude complémentaire en date du 22 février 2008 sur les performances de l’aéronef sur la 
base du rapport publié par le NTSB en date du 19 avril 2006. 

L’étude des performances de l’aéronef a montré que l’incidence par rapport au fuselage (AOA) avait atteint 
7,7 degrés (5,5 degrés d’incidence d’ailette), proche de l’angle de décrochage de 9 degrés du fuselage, 
quand on entend le son du « STICK SHAKER », suivi du son du système supplémentaire de reconnaissance 
de décrochage (STALL AURAL WARNING) une (1) seconde plus tard. Les limites de l’enregistreur des 
données de vol (FDR) concernant l’assiette longitudinale et l’incidence et les limites de la simulation proche 
du régime de décrochage exigent une analyse plus approfondie de la cause du déclenchement précoce des 
systèmes d’alarme de perte de sustentation. L’étude météorologique réalisée par le NTSB montre que le vol 
a eu lieu dans une zone de vents ascendants forts d’une vitesse verticale maximum pouvant aller jusqu’à 69 
mètres par seconde (m/s), ce qui équivaut à 13 662 pieds par minute (ft/min). Cette activité atmosphérique 
importante a pu nuire aux performances de l’aéronef. 

Le Stick Shaker : c’est un dispositif mécanique qui fait vibrer ou agiter le manche et sert à alerter 
l’équipage quand l’aéronef atteint une incidence excessive quelques instants avant d’atteindre l’angle 
de décrochage. 

Stall ou décrochage : c’est un état aérodynamique dans lequel l’incidence augmente jusqu’au point 
où la portance commence à diminuer. L’angle auquel cela se produit s’appelle l’angle de décrochage. 

Incidence du fuselage (AOA) : ce terme est utilisé en dynamique des fluides pour décrire l’angle 
entre la ligne de référence d’un corps (généralement la ligne de corde d’un profil aérodynamique) et 
le vecteur qui représente le mouvement relatif entre le fuselage et le fluide dans lequel il se déplace.



Gobierno Bolivariano
de Venezuela

Ministerio del Poder Popular
para Transporte y Comunicaciones

Dossier JIAAC-9-058-2005  56

Cette étude est entièrement consacrée à l’analyse de l’effet des courants ascendants sur l’incidence de 
l’aéronef, sur l’angle de décrochage de l’aéronef et sur la manière dont ces changements d’angles peuvent 
causer un déclenchement précoce des systèmes d’alarmes de décrochage. Des calculs ont été réalisés pour 
montrer l’importance des vents verticaux requis. 

Effet des vents ascendants : 

Le système d’alerte de décrochage de l’aéronef, en air clair, a montré que pour des flaps et slats à zéro (0) 
degré (repliés), (configuration d’impact de l’aéronef), le « STICK SHAKER » s’est déclenché à 11,2 degrés 
d’incidence de l’ailette (à 10,9 degrés d’angle du fuselage) et le système sonore de l’alarme s’est déclenché 
à 14,8 degrés d’angle d’attaque de l’ailette (à 13,4 degrés d’angle du fuselage). Le manuel de vol qualitatif de 
Boeing montre qu’un buffeting à basse vitesse se produit à une vitesse air vraie (KTAS) de 362 nœuds pour 
une (1g) de facteur de charge, à une altitude donnée. 

Il faut tenir compte du fait que l’ensemble des décrochages dépend de l’incidence de l’ailette et que ces 
degrés ont été transformés en angles d’incidence par rapport au fuselage à des seules fins de calcul.

Angle d’incidence de la sonde : L’ailette en question sert de dispositif de sécurité pour alerter les 
pilotes lorsque l’angle d’incidence va entraîner un état de décrochage aérodynamique. L’ailette est 
installée sur un côté du fuselage et est mise en mouvement par le courant de l’air : elle mesure l’angle 
entre l’axe longitudinal du fuselage et le courant d’air relatif. 

Buffeting : Mouvement de turbulence produit par l’air sur une surface aérodynamique. Le buffeting 
peut causer des problèmes sur les commandes de vol qui vont des vibrations jusqu’au son dans les 
commandes, et peut aller jusqu’à causer une perte de contrôle. Le tremblement est symptomatique de 
l’approche du décrochage. 
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Les vitesses de référence auxquelles l’alarme de décrochage se déclencherait dans une configuration 
similaire à l’aéronef de la West Caribbean, et avec des conditions atmosphériques similaires (sans les effets 
de la turbulence) ont été déterminées. Les caractéristiques suivantes ont été prises en compte pour réaliser 
les calculs : 

•	 Volets et becs rentrés. 
•	 Une masse de l’aéronef de 142 000 livres. 
•	 Vitesse calibrée à 219 nœuds (Mach 0,61). 
•	 Altitude barométrique de 31 700 pieds. 
•	 Angle du stabilisateur horizontal à 4 degrés à cabrer. 
•	 Angle de la gouverne de profondeur à 2,2 degrés à cabrer. 

Le simulateur a été utilisé pour calculer les vitesses correspondantes pour les différentes incidences en air 
calme. Les résultats sont résumés dans un tableau suivant :

Evénement Vitesses

STICK SHAKER de l’accident 369 KTAS (219 KCAS) 

Alarme de décrochage de l’accident (sonore) 367 KTAS (218 KCAS) 

Buffeting à basse vitesse en air calme 362 KTAS (215 KCAS) 

STICK SHAKER en ciel clair 315 KTAS (187 KCAS) 

Alarme de décrochage en air calme (sonore) 312 KTAS (185 KCAS) 

Tableau 5. KCAS : Vitesse calibrée en nœuds

Le courant ascendant nécessaire pour que l’incidence augmente jusqu’à 3,2 degrés et cause un déclen-
chement précoce du STICK SHAKER a été calculé à approximativement 19,5 nœuds ou 10 mètres par 
seconde (m/s), significativement en dessous du courant ascendant de 69 mètres par seconde (m/s), soit 
environ 1,980 ft/min, mentionnée dans l’étude météo réalisée par le NTSB (voir étude météorologique ci-
après). 

Selon Boeing(*), l’incidence de l’ailette nécessaire pour déclencher le STICK SHAKER et le système 
supplémentaire de reconnaissance de décrochage sont réduits lorsque le taux de variation de l’incidence de 
la sonde augmente avec l’incidence fuselage. Ce taux de variation a été filtré sur 2 secondes pour éviter les 
alarmes intempestives lors de turbulences de forte intensité ou d’autres manœuvres. 
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Pour les calculs de cette étude, on part de l’hypothèse que l’aéronef est entré dans un courant vertical si 
grand avec un taux de variation de l’incidence si faible que l’aéronef n’a pas eu le temps de déclencher le 
STICK SHAKER ni le système de reconnaissance de décrochage. Si l’on intégrait ce taux de variation à 
l’étude, la variation nécessaire en incidence serait inférieure à 3,2° et le courant minimum nécessaire pour 
déclencher les alarmes du système de décrochage serait inférieur à 10 mètres par seconde (m/s)(*). 

Conclusion de l’étude : 

LE STICK SHAKER de l’aéronef s’est déclenché à environ 219 KCAS et l’alarme sonore s’est déclenchée à 
environ 218 KCAS. Du fait des limites de l’enregistreur de données de vol (FDR), des calculs ultérieurs ont 
été réalisés pour comprendre la cause du déclenchement précoce du système d’alarme. Les résultats ont 
montré qu’en air calme, un buffeting de basse vitesse a pu se déclencher à environ 215 KCAS, le STICK 
SHAKER à 187 KCAS et le système sonore à 185 KCAS avec une marge de 16 %. 

Par ailleurs, les calculs ont montré qu’un courant vertical de près de 10 mètres par seconde (m/s) peut 
modifier l’incidence du fuselage de 3,2 degrés, causant un état de décrochage précoce similaire à celui 
qui s’est produit lors de l’accident. Ce courant vertical est très en dessous de la vitesse déterminée dans 
l’étude météorologique réalisée par le NTSB (69 mètres par secondes (m/s)), vitesse qui a probablement été 
présente dans l’activité convective au travers de laquelle l’aéronef a évolué avant l’accident.

(*)La traduction de cette partie du rapport a été établie à partir de documents rédigés, à l’origine, en anglais.
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1.7. RENSEIGNEMENTS METEOROLOGIQUES. 

Ce chapitre décrit les résultats de l’étude météorologique réalisée par le NTSB afin d’estimer les conditions 
météorologiques présentes au moment de l’accident. Ces informations sont indicatives, étant donné que les 
résultats de l’étude s’appuient sur une situation très complexe, et elles ne reflètent pas nécessairement les 
conditions locales. 

Situation synoptique : 

Afin d’observer à grande échelle les systèmes climatiques qui ont influencé la zone de l’accident, les cartes 
publiées par le Centre national de prévision du temps des Etats-Unis situé à Camp Springs, Maryland, ont 
été utilisés. Ces cartes servent de base pour interpréter les conditions météorologiques, créer les prévisions 
et émettre des alertes. 

Fig. 28 : Carte d’analyse de la zone tropicale à 00:00 UTC le 16 août 2005
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Cette carte décrit un système de basses pressions avec une pression barométrique en son centre de 
1008 HPa (Hectopascals) sur l’ouest du Venezuela, très proche du lieu de l’accident. Cela suggère, selon 
l’étude, que les basses pressions ont été propices à la formation de nuages de type cumulonimbus avec des 
précipitations éparses. Des tempêtes ont été rapportées au Panama et sur l’ouest du Venezuela et tout au 
long de la côte caribéenne. 

Fig. 29 : Carte d’analyse de la zone tropicale à 06:00 UTC.

Sur la carte, on peut voir une onde tropicale à l’ouest de la mer des Caraïbes, qui se déplace vers l’est et qui 
s’étend vers le sud-ouest de Cuba, une dépression tropicale s’approche des Iles Sous-le-Vent et l’ouragan 
Irène situé à une latitude de 36,6° nord et une longitude de 63,5° ouest sur le milieu de l’Atlantique avec une 
pression barométrique en son centre de 983 HPa (Hectopascals), des vents soutenus à 75 nœuds et des 
rafales à 90 nœuds.
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Près du lieu de l’accident, on a découvert qu’il y avait un système dépressionnaire de 1008 HPa (Hectopascals) 
au nord-est de la Colombie et au sud-ouest du lieu de l’accident. 

Fig. 30 : Carte d’analyse de la zone tropicale à 07:00:00 UTC.

Sur la figure 30, on peut voir que la zone de convergence intertropicale était assez active, créant une zone 
de basses pressions sur l’ouest du Venezuela. On peut constater sur la carte la formation de tours de 
cumulonimbus isolés sur la trajectoire suivie par l’aéronef, avec  des nébulosités de nature orageuse.
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Fig. 31 : Carte d’analyse de la zone tropicale à 12:00UTC.

Cette carte nous montre qu’à ce moment (approximativement 5 heures après l’accident), il n’y avait plus de 
système dépressionnaire sur la zone. En revanche, les stations météorologiques de la zone indiquaient la 
présence de cumulonimbus sur la zone de l’accident. 

La sonde d’observation la plus proche de la zone, ou RAOB (Rawinsonde observation numéro 78988), a 
été lancée depuis l’aéroport d’HATO sur l’île de Curaçao, cette sonde était située à 20 pieds au dessus du 
niveau de la mer et à 250 milles au nord-est du lieu de l’accident. L’Université du Wyoming nous a fourni les 
résultats de l’observation qui ont été ultérieurement traités sous forme de graphique et analysés en utilisant 
le logiciel RAOB2. 

La sonde a révélé un environnement humide à basse altitude, avec une humidité relative de 75 % ou plus 
depuis la surface jusqu’à environ 10 000 pieds, avec un niveau de condensation à 962 HPa ou à 1 488 pieds, 
un niveau de condensation convective (CCL) à 847 HPa ou 5 108 pieds, et un niveau de convection libre (LFC) 
à 857 HPa ou 4 795 pieds. La hauteur de la tropopause a été identifiée à 52 706 pieds. Le niveau d’équilibre 
(EL) ou sommet du nuage convectif attendu était à 149 HPa ou 46 511 pieds. La valeur des précipitations 
était de 2,07 pouces. Les paramètres de la sonde indiquent que l’environnement humide et tiède à faible 
altitude s’étendait dela surface jusqu’à 850 Millibars, par ailleurs, l’indice de soulèvement (LI) et l’indice 
de stabilité de -6,0 indiquent un environnement instable favorable au développement orageux. L’énergie 
potentielle de convection disponible (CAPE) était de 2 386 Joules par kilogramme. L’indice total indiqué était 
de 47,1 : précipitations modérées à faibles mais des orages sévères. La vitesse verticale maximale (MVV) 
des courants convectifs ascendants dans les tempêtes, était de 69 mètres par secondes ou 138 nœuds. Le 
Windex ou développement de micro-tempêtes humides a été estimé avec des vents de sortie à 44 nœuds. 
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Le profil de vent de la sonde a montré des vents d’est au-dessous de 20 000 pieds avec une aspiration de 
bas niveau à 2 600 pieds, avec des vents de 37 nœuds à 100 degrés. Les vents viraient ouest au-dessus 
des 20 000 pieds à une hauteur allant jusqu’à la troposphère supérieure. Le niveau de vent maximum a 
été identifié immédiatement en dessous de la troposphère à 45 000 pieds avec des vents de 37 nœuds à 
275 degrés. 

Selon les images obtenues grâce au satellite atmosphérique géostationnaire GOES 12, on a constaté la 
présence de cumulonimbus, associés à un système convectif tropical (MSC) sur la Colombie et le Venezuela ; 
cette formation nuageuse s’étendait de la Colombie jusqu’au Venezuela, incluant le lieu de l’accident.
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Fig. 32 : Image satellite où l’on aperçoit le système convectif tropical à 06:45:00 UTC, quelques instants 
avant l’accident, et le point d’impact final de l’aéronef.

Fig. 33 : Image satellite à 07:00:00 UTC ; on peut apercevoir le système convectif tropical juste au moment 
de l’accident.
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Fig. 34 : Image satellite à 07:15:00 UTC. Le système convectif tropical est toujours présent sur la Colombie 
et le Venezuela.

Fig. 35 : Représentations des données de température de la partie supérieure des nuages entre 50 000 et 
52 000 pieds.
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1.8. AIDES À LA NAVIGATION : 

Aucun problème n’a été rapporté concernant les aides radio. 

1.9. TELECOMMUNICATIONS : 

La fréquence des télécommunications utilisées par l’équipage du vol WCW708 avant l’accident était celle 
du service de contrôle du transit aérien de Barranquilla, dans l’espace aérien colombien, sur la fréquence 
124,2 MHz et, pendant l’accident, sur le service de transit aérien de Maiquetía, dans l’espace aérien 
vénézuelien, sur la fréquence 128,7 MHz ; les deux fréquences ont fonctionné normalement, sans présenter 
aucune anomalie. 

1.10. RENSEIGNEMENTS SUR L’AÉRODROME : 

Ces informations ne sont pas significatives pour l’événement. 

1.11. ENREGISTREURS DE VOL : 

Le modèle d’enregistreur de données de vol (FDR) est l’Allied Signal UFDR (4100), numéro de type 980-
4100 DXU? (la dernière lettre n’a pas pu être déterminée), numéro de série 8665. 

Le modèle d’enregistreur phonique (CVR) est le Fairchild A100A, numéro de type 93- A100-83, numéro de 
série 50703. 

Les laboratoires du Bureau d´Enquêtes et d´Analyses (BEA), autorité en matière d’enquêtes sur les accidents 
de l’aviation civile française, a été en charge de reproduire et de transcrire les informations contenues dans 
les deux enregistreurs. La transcription de la bande du CVR est jointe en annexe 3. Le décodage des 
paramètres enregistrés dans le FDR est joint en annexe 4.
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Fig. 36 : Bande magnétique et mécanisme du CVR.

Fig. 37 : Enregistreur de données de vol (FDR).
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Fig. 38 : Enregistreur de paramètres de vol (FDR) ouvert.

1.12. RENSEIGNEMENTS SUR L’EPAVE ET L’IMPACT : 

L’aéronef s’est entièrement désintégré, une partie étant projetée jusqu’à deux cent cinquante mètres (250 m) 
en avant du premier point d’impact, malgré la vitesse verticale descendante très prononcée au point d’impact, 
estimée à plus de 11 000 pieds par minutes. On peut voir de grandes parties de l’aéronef, ainsi que des 
marques de brûlures, provenant du combustible incendié, qui sont mises en évidence sur les photographies 
de l’aéronef, de certains systèmes et des composants.

POSTE DE PILOTAGE : entièrement détruit, transformé en amas de matériaux, certains morceaux de 
panneaux étant dépourvus de la plupart des instruments ; les instruments qui ont été retrouvés étaient 
détruits, sans les aiguilles et remplis de boue et d’eau. 

FUSELAGE : entièrement détruit et transformé en entrelacs de matériaux. L’ensemble des sièges était 
entièrement détruit. Une grande partie d’entre eux avaient leurs pièces compactées et très peu possédaient 
encore les ceintures de sécurité attachées. Certaines pièces avaient été brûlées sous l’action du feu. 
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AILE GAUCHE : entièrement brisée, le volet déformé a été retrouvé plus loin, le train principal gauche a été 
retrouvé plus loin, en position repliée, avec une seule roue, et l’aileron entièrement déformé et brisé. 

AILE DROITE : présentant de nombreuses cassures, le volet déformé a été retrouvé plus loin, le train 
principal gauche a été retrouvé plus loin, en position repliée, avec une seule roue, et l’aileron entièrement 
déformé et brisé. 

MOTEURS : les deux moteurs ont été retrouvés sans capot, l’ensemble de leurs pièces endommagé, les 
aubes arrachées à la racine. Le moteur droit a été retrouvé à un angle d’environ 30° sur la droite de la 
trajectoire du point d’impact des moteurs au sol. Le moteur gauche a été retrouvé à un angle d’environ 30° 
sur la gauche de la trajectoire du point d’impact des moteurs au sol. Les deux sections d’échappement 
étaient détruites et à moitié enterrées au point d’impact des moteurs. 

EMPENNAGE : seule la partie supérieure de la gouverne de direction avec les gouvernes de profondeur 
a été retrouvée quasiment au complet, tant les gouvernes de profondeur que l’axe de commande de ces 
derniers étaient en butée à cabrer, et le cône de queue a été retrouvé au complet, bosselé, à trois (3) mètres 
en avant du point d’impact des moteurs au sol. 

GROUPE AUxILIAIRE DE PUISSANCE (APU) : il a été retrouvé entièrement détruit et partiellement enterré 
au point d’impact des moteurs au sol. 

ENREGISTREURS DE BORD : le CVR et le FDR ont été retrouvés bosselés, sans perforations, enterrés 
dans la boue près du point d’impact des moteurs au sol.
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Fig. 39 : Epave de l’aéronef.

1.13. RENSEIGNEMENTS MEDICAUX ET PATHOLOGIQUES : 

Les autopsies réalisées ne mettent en évidence aucune substance susceptible d’avoir affecté les performances 
de l’équipage. 

1.14. INCENDIE : 

Sur une zone d’environ 350 mètres de diamètre et jusqu’à une hauteur de 30 mètres, on a pu constater un 
groupe d’arbres et de végétation brûlés ; il est probable que l’incendie ne s’est pas propagé après l’impact, 
étant donné que la zone était humidifiée par la crue du fleuve et qu’il pleuvait au moment de l’accident. Seule 
a été constatée la présence de petits incendies localisés à certains endroits.

Moteur droit

Moteur gauche

Nacelle moteur gauche
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1.15. QUESTIONS RELATIVES À LA SURVIE DES OCCUPANTS : 

Le personnel des équipes de recherche et de sauvetage ainsi que le personnel du corps des pompiers de la 
ville de Machiques ont participé aux travaux de recherche et de sauvetage. Aucun survivant n’a été retrouvé. 

1.16. ESSAIS ET RECHERCHES : 

1.16.1. Trajectoire suivie par l’aéronef : 

Selon les traces radar des stations de Cerro Macho (CEM) et Río Hacha (RIO), ainsi que les communications 
établies avec le service du contrôle de Maiquetía, l’aéronef a suivi la route établie selon son plan de vol, avec 
quelques variations pour éviter les zones d’orage. 

1.16.2. Analyse du système Motopropulseur (Moteur/Turbine) : 

Une évaluation consécutive à la dépose des moteurs 1 et 2 a été réalisée dans les installations du CEPr 
(Centre d’essais des propulseurs du ministère français de la défense), en France, du 12 au 21 juin 2006, par 
des représentants de Boeing et de P&W (fabricant des moteurs). 

Evaluation suite à la dépose des moteurs : 

Sur les deux moteurs, les aubes directrices d’entrée (IGV), la nacelle complète contenant le FAN, le carter 
arrière, le carter de la turbine, et les tuyères d’échappement étaient séparés de la structure principale du 
moteur. Rien n’indique la présence de feu avant ou après l’impact sur les surfaces extérieures des moteurs. 

Les dommages sur les moteurs sont cohérents ; les deux rotors (N1) tournaient à faible vitesse de rotation et 
les deux rotors (N2) à très haute vitesse de rotation au moment de l’impact. Ci-après figure le résultat détaillé 
des observations :
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Moteur n° 1 

Fig. 40 : Moteur n° 1.

Roulement n° 1: 
Le support du roulement est brisé et environ 75 % de sa structure manque, ce qui a permis un examen visuel 
de l’engrenage. Il manque sept roulements, les autres ne montrant aucune trace de dommages structurels. 
La « cage » où son logés les roulements manquants (07) ne présente aucun dommage. La piste du roulement 
est quasiment intacte. 

Section du FAN : 
La section conique face à l’engrenage n° 1 présente des marques circonférentielles de frottement. On note 
huit (08) aubes mobiles manquantes dans cette section. Les quatre joints d’étanchéité arrière de retenue 
intégrés au FAN sont brisés et montrent des traces de frottement. Les 26 aubes restantes sont brisées au 
point de fixation avec le « hub ». La majorité des aubes restantes, dans la nacelle du FAN se sont déplacées 
vers l’arrière par rapport à leur position normale. 
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Compresseur basse pression (LPC) : 
Toutes les aubes à l’exception de deux (2) aubes de l’étage 1,5 du LPC manquent sur le disque. La surface 
brisée des deux (2) aubes présente des dommages circonférentiels de frottement avec un certain type de 
matériau qui s’étend depuis l’extrémité arrière de la rupture dans le sens inverse à la rotation. 

Le disque de l’étage 1,5 est intact. Environ 30 à 40 % des fixations du moyeu des aubes sont brisés. 
Les moyeux sur les fixations du disque présentent des marques de frottement de forme circonférentielle et 
certains des moyeux adjacents aux aubes présentent des ruptures sur la surface extérieure. 

Le séparateur entre les étages 1,5 et 2 du LCP n’a pas été retrouvé. Le 2nd étage est intact, à l’exception 
d’une aube manquante et quelques marques de frottement. Environ 50 % du second étage et les porte-
disques sont brisés. La majorité des moyeux présentent des marques circonférentielles. Le séparateur entre 
le second et le troisième étage présente des marques de frottement. 

Le séparateur entre le 2nd et le 3ème étage présente des marques de frottement. 

Toutes les aubes, à l’exception de quatre (4) aubes du troisième étage du LCP, sont manquantes sur le 
disque. Le faciès de rupture montre des marques de frottement dans le sens inverse de la rotation du rotor 
basse pression. Environ 75 % des moyeux de cet étage (LCP) sont brisés. Les marques de frottement 
circonférentielles qui ont été constatées sont placées dans le sens inverse de la rotation du moteur. 

Le séparateur entre le 3ème et le 4ème étage présente des marques de frottement. 

L’ensemble des aubes du 4ème étage sont absentes.



Gobierno Bolivariano
de Venezuela

Ministerio del Poder Popular
para Transporte y Comunicaciones

Dossier JIAAC-9-058-2005  74

Le séparateur entre le 4ème et le 5ème étage présente des marques de frottement. 

Environ 75 % des aubes du 5ème étage du (LCP) manquent sur le disque. La surface brisée des aubes 
restantes montre des traces de frottement de matériaux de forme circonférentielle, qui s’étendent dans le 
sens inverse de la rotation du rotor basse pression. 

Fig. 41 : Compresseur basse pression du moteur n° 1.

Le séparateur entre le 5ème et le 6ème étage présente des marques de frottement. 

Le disque du 6ème étage est séparé et décroché du séparateur correspondant. Environ 50 % des aubes du 
6ème étage du (LCP) manquent sur le disque. Le faciès de rupture des aubes restantes montre des traces de 
frottement de matériaux de forme circonférentielle, qui s’étendent dans le sens inverse de la rotation du rotor 
basse pression.
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Support des roulements N° 2 et N° 3 : 
Le bouclier de chaleur du diaphragme du support de roulement n° 3 présente des marques de frottement 
circonférentielles sur l’ensemble de son diamètre, qui correspondent aux angles des boulons de fixation 
ou « tierods » de la turbine haute pression (HPT). La paroi interne du compartiment de roulement est 
endommagée. Les dents de l’engrenage de puissance de l’arbre présentent des dommages sur l’ensemble 
de leur structure Le support du carter antifeu situé dans l’engrenage n° 3 présente des marques de frottement 
circonférentielles sur le support métallique avec la turbine haute pression (HPT). Les marques sont situées 
entre les positions 12:00 et 03:00 d’un cadran horaire. 

Cinq ailettes du 6ème étage sont brisées sur le support interne et sont pliées dans le sens de rotation du rotor 
haute pression. Ces ailettes présentent des marques d’usure circonférentielles sur leur surface de portance 
latérale concave. On constate des marques d’usure sur les côtés des ailettes. 

Compresseur haute pression (HPC) : 
Les aubes des 7ème et 8ème étages sont toutes brisées sur le moyeu. Dix(10) aubes manquent au 8ème étage 
du compresseur haute pression. La majorité de la surface endommagée sur ces deux étages présente des 
marques circonférentielles provenant du frottement avec les matériaux, qui s’étend sur la surface dans le 
sens inverse de la rotation du rotor. 

Le disque du 9ème étage du compresseur haute pression est brisé sur le plan radial. Le disque du 10ème étage 
du compresseur haute pression est brisé sur le plan radial. Le disque du 11ème étage est intact. La majorité 
des aubes sont toujours fixées sur le disque mais elles sont brisées près du « hub » ou moyeu. 

La plus grande partie de la surface brisée est endommagée et, du fait du frottement des matériaux, s’étend 
dans le sens inverse de la rotation du rotor.
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Le disque du 12ème étage présente une rupture partielle qui s’étend du plan radial jusqu’à l’anneau de support 
(rim) du disque. Environ 165 degrés du disque ont disparu. Sur la face arrière du disque, près du bord 
extérieur, on constate un frottement important avec son support ou anneau. Environ 50 % des aubes sont 
toujours présentes sur le disque. Toutes les aubes sont brisées près du moyeu ou hub. La majorité des aubes 
brisées sont endommagées et leur surface présente des frottements dans le sens inverse de la rotation du 
rotor. 

Le disque du 13ème étage est intact. Le disque du 13ème étage entre la fixation de la face arrière et le joint 
d’étanchéité arrière présente des marques circonférentielles de frottement à 360 degrés. Il n’y a plus d’aubes 
sur le stator du 13ème étage. 

Le corps du moyeu ou hub du compresseur haute pression est brisé en plusieurs morceaux. La reconstitution 
des morceaux a montré que la circonférence entière du moyeu où se localise le centrage a été récupérée. 
Neuf (09) des douze (12) boulons de fixation ou tierods du compresseur haute pression sont brisés et sept 
(07) ont été récupérés. Le tube central du compresseur haute pression présente une fissure en spirale, qui 
va de l’arrière vers avant dans le sens inverse des aiguilles d’une montre. 

Enveloppe du diffuseur : 
Le carter de l’enveloppe du diffuseur présente un trou d’environ 3,75 pouces de circonférence sur 1,0 pouce 
dans le sens axial. Le trou est centré à 1,75 pouce de l’extrémité avant et il est positionné environ à 12:30 
sur un cadran horaire. La déformation du métal vers l’extérieur indique que l’objet est venu de l’intérieur de 
l’enveloppe du diffuseur et s’est déplacé vers l’extérieur de la paroi interne de l’enveloppe du diffuseur, qui est 
située dans le stator du 13ème étage et présente cinq trous situés à divers endroits autour de la circonférence ; 
le trou le plus important est situé entre 10:30 et 1:00 sur un cadran horaire. 

Aucun des trous ne correspond apparemment à la paroi extérieure de l’enveloppe du diffuseur.
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Chambre de combustion : 

Le carter interne du brûleur est brisé sur 360 degrés sur un pouce et ½ à l’arrière de la charnière avant. Le 
carter extérieur des chambres de combustion (CCOC) dont on a constaté qu’il était écrasé vers l’intérieur a 
été découpé et retiré du moteur pour faciliter la dépose des brûleurs. Les brûleurs 3, 4 et 5 étaient écrasés. 

Tous les brûleurs ont été lavés avec de l’eau sous pression pour les nettoyer. Il n’y a pas trace de métallisation 
des brûleurs. Les brûleurs ne présentent aucune trace de fonctionnement anormal lié à une chaleur excessive. 

Fig. 42 : Chambres de combustion du moteur n° 1.
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Arbre de la turbine basse pression et roulement 4 ½ : 
Le roulement 4 ½ était huilé et roulait librement. Son joint d’étanchéité en carbone est intact. La piste de 
roulement est en bon état. L’arbre de la turbine basse pression présente différentes marques autour de sa 
circonférence. Les marques de frottement sont importantes sur la zone située au dessous du 8ème étage, 
sur l’avant et l’arrière du tube central du compresseur haute pression, l’écrou de couplage de l’arbre du 
compresseur haute pression, l’extrémité de l’arbre et le disque au-dessous du compresseur haute pression. 

L’arbre de la turbine basse pression est plié près de la partie avant qui est située en dessous des compartiments 
des roulements 2 et 3. 

Section de la turbine : 
L’une des aubes directrices d’entrée (TIGV) a été récupérée au cours de la dépose du moteur. 

Turbine haute pression (HPT) : 
Toutes les aubes de la turbine haute pression sont brisées mais il n’en manque aucune. Le faciès de rupture 
sur le bord d’attaque et le bord de fuite des aubes présente des traces de frottement de forme circonférentielle. 
Le moyeu des aubes de la turbine haute pression, sur l’extrémité avant et à l’arrière, montre des marques de 
frottement de forme circonférentielle. 

Turbine basse pression (LPT) : 
L’enveloppe interne de l’ailette du 2nd étage est intacte. Toutes les aubes du 2nd étage qui sont demeurées sur le 
disque sont brisées. Huit (08) aubes du 2nd étage manquent sur la section où manquent les joints d’étanchéité 
d’air nos 2 et 3. Certaines aubes du 2ème étage présentent des dommages de frottement circonférentiels qui 
s’étendent sur certaines zones à l’extérieur de la surface concave des aubes, dans le sens inverse de la 
rotation du rotor basse pression.
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La jupe protectrice du stator n° 3 manque. Le joint d’étanchéité d’air n° 2 et le joint d’étanchéité n° 3 présentent 
entre 30 et 40 % de section manquante. Les joints d’étanchéité d’air 2 et 3 sont positionnés sur la face 
avant du 3ème disque. Dans la section des joints d’étanchéité d’air 2 et 3 la majorité des séparateurs anti-
rotation est pliée vers l’intérieur. La surface extérieure des joints d’étanchéité d’air présente des marques 
d’endommagement vers le joint d’étanchéité de la semelle. 

Environ 50 à 60 % des aubes de la turbine basse pression du 3ème étage manquent sur le disque. Toutes les 
aubes restantes sont brisées sur le moyeu ou hub. Les ailettes intérieures du 4ème étage sont intactes. 

10 aubes du 4ème étage manquent sur le disque. Les aubes restantes sont toutes brisées sur la partie adjacente 
à la base de l’aube de la partie avant. Les aubes du 4ème étage présentent des marques circonférentielles. 

Enveloppes de la HPT et de la LPT : 
Les enveloppes ne présentaient aucun signe de pollution. La majorité des enveloppes étaient brisées 
et déchiquetées. Les enveloppes étaient toujours accrochées. L’assemblage de l’enveloppe n’a pas été 
déposé, en revanche, la charnière est visible depuis l’intérieur et on constate qu’elle est décrochée entre les 
positions 03:00 et 08:00 d’un cadran horaire. Le carter de la turbine haute pression ne présente aucune trace 
de pollution. L’écran de protection est écrasé entre les positions 05:00 et 07:00 d’un cadran horaire, suite à 
l’impact au sol. Le joint d’étanchéité extérieur de la turbine haute pression et le joint d’étanchéité du 2nd et 
3ème étage de la turbine basse pression sont intacts, il manque le joint d’étanchéité d’air du 4ème étage. Le joint 
d’étanchéité d’air extérieur du 2nd et du 3ème étage présente des marques de frottement circonférentielles près 
de la position 05:00 d’un cadran horaire, où le joint d’étanchéité d’air du nid d’abeille est endommagé dans 
son ensemble. Sur le reste de la circonférence, entre les positions 07:30 à 04:30 d’un cadran horaire, le joint 
d’étanchéité du nid d’abeille est toujours raccordé au joint d’étanchéité d’air extérieur.
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Moteur n° 2: 
L’inspection visuelle de l’arbre de la turbine basse pression montre qu’il est plié en dessous du compartiment 
entre les engrenages 2 et 3. Sur la base de l’expérience acquise dans le domaine des accidents et de la 
dépose de moteur, il a été recommandé de découper le moteur au milieu pour examiner le compresseur 
haute pression. L’équipe en charge de l’enquête a décidé de découper le moteur au milieu à la hauteur du 
diffuseur. Le roulement n° 1 n’a pas été démonté. Les supports des roulements étaient intacts. 

Fig. 43 : Moteur n° 2.

Section du FAN : 

La section conique avant du roulement n° 1 présente une marque de frottement. Toutes les aubes du FAN 
sont brisées, toutes les aubes, à l’exception de 3 sont brisées près de la base. Plusieurs aubes du FAN 
présentent des marques de frottement circonférentielles. 3 aubes au moins présentent des marques bleutées 
sur la surface.
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La présence de saletés sur les aubes a exigé une inspection visuelle de l’ensemble des aubes. Treize des 34 
aubes sont positionnées en arrière de leur position normale. Les 3 aubes brisées sur la partie extérieure de la 
base sont écartées de 2,4 à 5,5 pouces sur la racine du moyeu. Ces aubes sont pliées dans le sens inverse à 
la rotation. Deux aubes ont été récupérées sur le lieu de l’accident et ont été envoyées au CEPr. Ces aubes 
brisées coïncident avec les deux aubes de ce rotor et sont identifiées sous les n° 2 et 28. 

Compresseur basse pression (LPC) : 
Douze des aubes du compresseur basse pression de l’étage 1,5 manquent sur le disque. La majorité des 
aubes restantes sur le disque sont situées sur un arc de 90 degrés. Les aubes de stator de l’étage 1,5 sont 
toutes brisées ; sur le moyeu et la surface brisée, des marques circonférentielles sont visibles. Des marques 
circonférentielles sont présentes sur le séparateur du disque entre 1,5 et 2. 

Il y a six aubes restantes sur le disque du 2ème étage du compresseur basse pression. Les faciès de rupture 
présentent des marques de frottement et certains matériaux s’étendent dans le sens inverse de la rotation 
du rotor du compresseur basse pression. Des marques de frottement sont présentes sur le séparateur situé 
dans le compresseur basse pression 2 et 3. Le carter du compresseur basse pression et les assemblages 
ont été découpés pour exposer les étages 3 à 6 du compresseur basse pression. 

Le 3ème étage du compresseur basse pression présente un arc de 90 degrés sur lequel l’ensemble des aubes 
sont pliées dans le sens inverse de la rotation du rotor du compresseur basse pression. 

Les aubes restantes manquent sur le disque du 3ème étage, et la majorité des composants internes du stator 
se trouvaient dans le séparateur entre le 3ème et le 4ème étage du compresseur basse pression. Le 4ème étage 
du compresseur basse pression présente deux zones où les aubes sont au complet ; une première zone sur 
un arc de 90 degrés et une seconde sur un arc de 30 degrés, les aubes sont pliées dans le sens de rotation 
du rotor du compresseur basse pression.
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Les composants internes du stator du 4ème étage qui se trouvent autour des séparateurs n° 4 et n° 5 du 
compresseur basse pression du 5ème étage, présentent deux zones sur lesquelles les aubes sont au 
complet ; une zone se situe approximativement sur un arc de 60° et la seconde sur un arc de 90°, les aubes 
sont pliées dans le sens inverse de la rotation du rotor du compresseur basse pression. 

Les composants internes du stator du 5ème étage se trouvent autour du séparateur entre le 5ème et le 6ème 
étage. Environ 50 % des aubes du 6ème étage sont au complet et pliées dans le sens inverse de la rotation du 
rotor du compresseur basse pression. 

Support des roulements 2 et 3 : 
Les compresseurs basse et haute pression ne sont pas séparés de la structure intermédiaire. Le compartiment 
des roulements no 2 et 3 et le diaphragme qui supporte le roulement n’étaient pas visibles. La 6ème aube du 
stator du 7ème étage est superposée à la 7ème aube sur le parcours extérieur du compresseur haute pression. 
La tentative pour séparer la partie avant de l’arbre du compresseur basse pression des roulements n° 2 et 3 
est demeurée infructueuse du fait du pliage de l’arbre. 

Les composants et l’enveloppe du compresseur haute pression ont été découpés et retirés. Toutes les 
disques étaient intacts. Les aubes du 7ème étage étaient brisées sur le moyeu. La rupture présente une 
surface de frottement de la matière qui s’étend au-delà de la rupture dans le sens inverse de la rotation du 
rotor du compresseur avec haute pression. 

Les aubes du 8ème, 9ème et 10ème étage du compresseur haute pression sont brisées près du moyeu. La plupart 
des faciès de rupture qui sont restés sur le disque présentent des marques circonférentielles de matière qui 
s’étend au-delà de la rupture, dans le sens inverse de la rotation du rotor du compresseur haute pression. 

Le 8ème étage présente un arc d’environ 90° sur lequel manquent les aubes. Le 9ème étage présente un arc 
d’environ 45° sur lequel manquent les aubes. Le 10ème étage ne possède que 11 aubes.
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Le 11ème étage présente un arc d’environ 120° sur lequel manquent les aubes. Au 12ème étage l’ensemble des 
aubes sont présentes sur le disque, et sont bosselées sur la circonférence. Les extrémités arrière des aubes 
du stator du 12ème étage présentent une circonférence bosselée. 

La majorité des aubes du 13ème étage sont présentes sur le disque. Toutes les aubes situées sur l’extrémité 
arrière sont bosselées et pliées dans le sens inverse de la rotation du rotor du compresseur haute pression. 
On observe un dommage circonférentiel très important sur le joint d’étanchéité arrière du disque du 13ème 
étage. L’assemblage des guides statoriques du 13ème étage est intact. Sur le joint d’étanchéité intérieur, un 
arc de 90° présente de fortes marques. L’un des raccords du compresseur haute pression est brisé. 

Le cône arrière du compresseur haute pression est brisé en plusieurs morceaux. La reconstitution a déterminé 
que la circonférence entière sur le plan de centrage a été récupérée. La section avant du tube central du 
compresseur haute pression a été inspectée en position installée. On constate une rupture de l’arbre en face 
avant sur le tube central. 

Fig. 44 : Compresseur haute pression du moteur n° 2.
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Enveloppe du diffuseur : 
Sur la paroi intérieure avant, l’enveloppe présente trois pénétrations sans présence de trous sur la partie 
extérieure de l’enveloppe du diffuseur. 

Chambre de combustion : 
La chambre a été découpée dans le sens de l’arbre et déposée pour permettre l’étude des brûleurs. Les 
brûleurs 4 et 5 sont écrasés. Tous les brûleurs ont été lavés à l’eau sous pression ; aucun d’eux n’a été 
soumis à un effort lié à une chaleur extrême. L’enveloppe du brûleur arrière est brisée à 360°, sur environ un 
pouce et demi depuis le bord arrière, et elle est également brisée entre 290° et 300° sur environ deux pouces 
et demi depuis le bord arrière. 

Fig. 45 : Chambres de combustion du moteur n° 2.

Arbre de la turbine basse pression et roulement 4 ½ : 
La partie déposée de l’arbre de la turbine basse pression présente trois marques circonférentielles dont deux 
sur la partie interne du disque de la turbine haute pression et sur l’arbre arrière de la turbine haute pression. 
Le roulement 4 ½ et son joint d’étanchéité en carbone sont intacts.
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Section de la turbine haute pression HPT : 
Toutes les aubes du compresseur haute pression sont brisées et il n’y a aucune aube sur la turbine haute 
pression. La plaque arrière présente des marques de frottement dans le sens circonférentiel. Les aubes 
brisées présentent des marques de frottement dans le sens circonférentiel. 

Section de la turbine basse pression LPT : 
L’enveloppe des aubes intérieures du 2ème étage est intacte. L’ensemble des aubes du 2nd étage du disque 
sont brisées et l’aube la plus longue est positionnée à un pouce et demi sur le moyeu. Sept aubes sont 
manquantes au second étage de la section où le joint d’étanchéité d’air interne est plié vers l’intérieur et 
11 aubes sont manquantes sur d’autres parties de la circonférence. Le bord avant des aubes est en majeure 
partie brisé et présente des marques de frottement sur la surface. 

Le guide de la troisième enveloppe intérieure manque. Entre le 2ème et le 3ème joint d’étanchéité d’air, on a 
un arc de 90° plié vers l’intérieur sur le second disque de la turbine basse pression. La surface extérieure 
du joint d’étanchéité d’air présente des marques de frottement, et la plus grande partie du joint du bord est 
manquante par rapport au joint de la semelle. 

Toutes les aubes restantes sur le disque sont brisée près du moyeu. On a constaté l’absence de 12 aubes. 
L’enveloppe du 4ème guide est intacte. La majorité des aubes de la turbine basse pression sont brisées près 
du moyeu. Les deux aubes les plus longues sont d’une longueur, respectivement, de un et deux pouces. Il 
manque deux aubes ; la majorité des aubes sont brisées et présentent des marques de frottement. 

Enveloppes des turbines haute et basse pression (HPT et LPT) : 
L’enveloppe de la HPT est toujours raccordée au CCOC. L’enveloppe de la HPT à l’endroit du raccordement 
au CCOC est décrochée sur environ 50 à 60 %, les points de raccordement étant brisés. Environ 40 à 50 % 
de la TIGV sont reliés ou coincés entre le guide du support intérieur et l’enveloppe de la HPT. Les aubes sont 
écrasées à 04:30 sur un cadran horaire par rapport à l’enveloppe de la HPT.



Gobierno Bolivariano
de Venezuela

Ministerio del Poder Popular
para Transporte y Comunicaciones

Dossier JIAAC-9-058-2005  86

Au démontage, on a découvert que 20 aubes étaient collées à l’enveloppe de la HPT et que 25 étaient 
décrochées, elles ont été récupérées. Aucune trace de métal répandu n’a été mise en évidence sur les aubes 
qui n’ont pas été nettoyées. L’enveloppe de la HPT est distordue dans les sens axial et radial sur une plage 
située entre 03:30 et 05:30 sur un cadran horaire. 

A environ 04:30, on constate une rupture axiale qui s’étend du raccord arrière de la HPT au support arrière de 
la TIGV, de quatre pouces dans le sens circonférentiel et d’un demi pouce dans le sens axial sur le support 
avant de la TIGV. Les surfaces brisées restant en avant du plan de la TIGV suggèrent la présence d’une 
cavité d’un pouce et quart remplie de matériau manquant de l’enveloppe, à environ 05:00 sur un cadran 
horaire. Il manque le joint d’étanchéité d’air extérieur (OAS) de la HPT. 

Le carter de la HPT est intact et distordu. Il est écrasé à 04:00 et 08:00 sur un cadran horaire, ce qui 
correspond bien à l’impact au sol. L’enveloppe de la LPT est séparée de l’enveloppe de la HPT ; elle est 
écrasée sur la plage située entre 04:00 et 08:00 sur un cadran horaire. Le 2nd et le 3ème OAS sont intacts. 
Le 2nd OAS est très endommagé à la base, sur la plage 04:30 à 07:00 d’un cadran horaire. Sur les zones 
proches de la circonférence, le nid d’abeille est toujours connecté à la base de l’OAS. Le 3ème OAS est 
sévèrement endommagé sur la plage 07:00 à 06:30 d’un cadran horaire. Le 4ème OAS est manquant. On ne 
constate aucune trace de rupture ou de trou sur l’enveloppe de la LPT. 

Fig. 46 : Turbine haute pression.
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Fig. 47 : Section de la turbine.
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Fig. 48 : Section du compresseur.

Comme on peut observer sur les figures 47 et 48, les aubes du compresseur et les aubes de la turbine 
présentent de sérieuses marques d’usure, ce qui prouve qu’elles étaient en rotation juste avant que l’aéronef 
ne s’écrase au sol. On observe également la présence de ruptures sur les aubes de la turbine qui sont 
dues aux changements brusques de température auxquels a été soumis le matériel et qui ont modifié ses 
propriétés physiques en le fragilisant.
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1.16.3 Simulation de vol : 

Une animation a été créée, en utilisant l’ensemble des données disponibles fournies par le FDR et 
l’enregistrement du poste de pilotage ainsi que l’ensemble des analyses effectuées par les organismes de 
soutien à l’enquête pour aider à l’identification de la séquence événementielle de l’accident. 

Les documents suivants ont été utilisés : le rapport du BEA CVRFDR_HK- 4374X_2005_hvn, présentant 
la lecture et l’interprétation des données du FDR. L’étude des performances du NTSB, DCA05RA093, qui 
comprend une simulation de l’assiette longitudinale et de l’incidence de l’aéronef. Tous les résultats obtenus 
à partir de ces études et les résultats de l’ADDENDUM à l’étude des performances ont été exploités pour 
alimenter la simulation. 

En revanche, et afin de créer une animation aussi réelle que possible, certaines données du FDR ont été 
interpolées et parfois ajustées et modifiées. Cette animation décrit comment les données ont été utilisées 
pour reconstruire le déroulement des événements et fournit les avertissements de rigueur concernant les 
précautions à prendre en la regardant. 
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Fig. 49 : Simulation du vol sur la base des paramètres du FDR.

L’animation démarre à 06:44:00 et s’achève au moment de l’impact (07:00:32) ; néanmoins, les angles 
d’assiette longitudinale et d’incidence ne sont disponibles que jusqu’à 06:57:45. 

La structure de l’écran de l’animation est composé de deux fenêtres : une fenêtre supérieure montre une 
vue extérieure de l’aéronef en vol. Le temps UTC est affiché dans le coin gauche en haut de l’écran. La 
transcription du CVR est affichée en dessous de l’image de l’aéronef. Une flèche rouge représente le vecteur 
de vitesse et indique l’incidence du fuselage. La valeur de l’incidence simulé (conformément à l’étude des 
performances du NTSB) est affichée à côté de la pointe de la flèche.
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La fenêtre inférieure est un panneau présentant certains instruments génériques permettant de visualiser 
les paramètres de la manière la plus appropriée et commode possible. Ces instruments ne représentent 
pas nécessairement les instruments qui étaient installés à l’origine dans l’aéronef et qui étaient utilisés par 
l’équipage. 

Scénario : 

Le scénario n’est pas représentatif des conditions météorologiques traversées pendant le vol ou des 
caractéristiques topographiques de la zone de Machiques, état de Zulia. 

Trajectoire et attitude : 

La trajectoire horizontale utilisée n’est pas la trajectoire réelle de l’avion. Elle a été créée en utilisant une 
vitesse sol constante de 300 nœuds (Kt) avec une route orientée est. Le seul objectif ici est de simuler un 
mouvement vers l’avant. 

Le Z utilisé pour la trajectoire s’appuie sur le paramètre enregistré de pression altimétrique. Le comportement 
en tangage est déduit des figures 13 et 15 de l’étude des performances du NTSB et fournit des valeurs 
jusqu’à 06:57:45. Après cet instant, une croix rouge apparaît dans la fenêtre avec le message « No pitch or 
AOA data ». 

Le comportement en roulis n’est pas un paramètre valable du FDR et il n’a pas été simulé. C’est pourquoi 
une valeur de zéro (0) degré a été appliquée sur l’ensemble de l’animation. Pour le cap, une valeur de 
quatre-vingt dix (90) degrés a été appliquée sur l’ensemble de l’animation. Cette valeur n’est néanmoins pas 
appréciable à l’écran, la vue latérale de l’aéronef ne le permettant pas.
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Flèche rouge : 

Une flèche rouge représente le vecteur  vitesse air, elle part du centre de gravité approximatif de l’aéronef. 

L’angle entre la flèche et le corps ou fuselage de l’aéronef est l’incidence(*), conformément au rapport de 
performances publié par le NTSB, qui fait l’objet du point 1.6.4.2. du présent rapport et qui fournit des 
valeurs jusqu’à 06:57:45 UTC. A partir de 06:57:45 UTC, la croix rouge apparaît dans la fenêtre de simulation 
accompagnée de la légende « No pitch or AOA data ». Les valeurs numériques de l’incidence sont également 
affichées à l’écran. La longueur de la flèche varie, conformément aux valeurs de vitesse indiquée ou IAS. 

Fig. 50 : Panneau utilisé dans la simulation avec les principaux instruments de l’aéronef.

1.16.4. Historique des accidents de la Compagnie West Caribbean : 

Ci-après figure un bref résumé de l’accident antérieur au WCW708, impliquant un aéronef LET 410 immatriculé 
HK-4146 de la compagnie West Caribbean, qui est survenu le 26 mars 2005. Cet accident s’est produit 
5 mois avant l’accident du MD82. 23 personnes ont péri.

(*)La traduction de ce paragraphe a été établie à partir de documents rédigés, à l’origine, en anglais.
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Historique : 

Au cours du décollage, à une vitesse proche de la V1, le moteur numéro 1 tombe en panne. Le décollage 
se poursuit mais la vitesse air diminue. L’aéronef s’incline sur la droite jusqu’à 135 degrés. La descente est 
inversée, à un angle de 40 degrés et l’aéronef s’écrase contre des arbres, l’épave a été localisée à environ 
113 mètres du début de la piste 17. 

Causes probables : « Le non-respect des procédures décrites en cas de panne d’un moteur après avoir 
atteint la V1, en particulier les procédures de maintien de la vitesse de décollage sécurisée de 84 nœuds, la 
rentrée de l’aileron d’inclinaison automatique, l’opération de levier du train d’atterrissage et l’utilisation de la 
puissance de réserve. 

L’opération erronée du levier de combustible FCL du moteur n° 1 qui est passé de la position ouverte à 
fermée au cours des événements, laissant l’avion sans poussée, ainsi que l’opération inappropriée sur le 
levier de combustible FCL du moteur n° 2 qui a été basculé en position MAX NG dans une tentative pour 
obtenir plus de performances du moteur concerné. 

Le maintien de l’avion dans une position de décollage après la panne du moteur n° 2 malgré la réduction de 
vitesse que cela a impliqué, et, par la suite, le maintien de l’avion dans une position ascendante après l’arrêt 
du moteur n° 1, suite à quoi l’aéronef a atteint la vitesse de décrochage qui a entraîné la perte de contrôle 
de l’appareil. 

La panne du moteur n° 2 pour des raisons indéterminées pendant la course de décollage, à une vitesse 
proche de la V1 a obligé l’équipage à appliquer une série de procédures d’urgence pour affronter la panne 
et poursuivre la montée initiale. 

L’absence ou le manque d’utilisation des ressources du poste de pilotage des membres de l’équipage au 
cours de la séquence des événements.
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La réduction, dans une mesure non déterminée, de l’alerte ou de la conscience de la situation de la part de 
l’équipage, en conséquence de la situation financière de la compagnie ou de la séparation que le capitaine 
de l’aéronef était en train de vivre. 

1.17. RENSEIGNEMENTS SUR LES ORGANISMES ET LA GESTION : 

La société anonyme West Caribbean Airways a été constituée le 28 décembre 1988. Son principal objet 
social est l’exploitation de transport public aérien de courrier, de chargement et de passagers, à finalité 
essentiellement commerciale, en ligne régulière conformément au Manuel des règlements aéronautiques 
colombien, sur le territoire national et à l’extérieur. 

Fig. 51 : Organigramme de la compagnie West Caribbean.
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Au moment où s’est produit l’accident, la compagnie avait des problèmes administratifs et financiers qui 
nuisaient considérablement à son fonctionnement ; sur les trois (3) aéronefs du modèle MD, seul l’aéronef 
qui a subi l’accident était opérationnel, les autres aéronefs n’étaient pas opérationnels et en attente de 
services de maintenance et, sur le plan administratif, en attente de capitaux permettant de couvrir les frais 
correspondants. Il a été mis en évidence que le personnel technique et administratif, du fait de la situation 
conjoncturelle de la compagnie, n’avait pas été payé depuis un temps considérable ; dans le cas du capitaine 
de l’aéronef sinistré, le retard de salaire était de six (6) mois. Au cours de l’année 2005, la compagnie a été 
sanctionnée deux fois par l’administration civile colombienne ; une première fois pour une surcharge de 1 
652 kg au cours d’un vol pendant l’année 2004 et une seconde fois après qu’il eut été déterminé au cours 
d’une inspection annuelle que les temps de repos, de service et de vacances n’avaient pas été respectés et 
que les membres d’équipage ne suivaient pas les formations réglementaires ou pour des incohérences dans 
les enregistrements des registres de bord des aéronefs. 

1.18. RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES : 

1.18.1. Déclarations des témoins : 

Aucun témoin présent lors de l’accident n’a été trouvé. 

1.18.2. Agents régulateur des vols : 

Un entretien avec l’agent régulateur du vol WCW708 correspondant à l’aéronef HK-4374X a été réalisé le 
9 août 2007, au travers d’un questionnaire préalablement élaboré. Parmi les principaux aspects révélés par 
l’entretien, il apparaît que le plan de vol était envoyé depuis Medellin sous forme de paquets de formulaires 
et qu’à Panama, on remplissait les aspects tel que l’avitaillement. La partie opérationnelle était déjà détaillée, 
la route et le niveau de vol étaient envoyés par Internet avant le vol sur la même base que précédemment. 
Aucune information météorologique n’était fournie.
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Autre aspect important : le plan de vol stipulait effectivement un niveau de vol à 35 000 pieds. Les entretiens 
sont joints en annexe 5. 

1.19. TECHNIQUES D’ENQUÊTE UTILES OU EFFICACES : 

Etude du comportement (performances) de l’aéronef, au point 1.6.4.2. du présent rapport, sur la base 
de l’étude publiée par le Bureau de recherche et d’ingénierie du NTSB en date du 19 avril 2006. 

Cette étude comprend une simulation du vol basée sur des calculs afin de récréer le mouvement et les 
données d’entrée qui ont entraîné ces mouvements. Le FDR ne contenant aucune information critique, 
la simulation sert à obtenir ces données qui présentent un intérêt vital. Les résultats de la simulation sont 
comparés ultérieurement aux données du FDR disponibles pour validation. 

En parallèle une analyse des voyants du panneau d’alarmes a été réalisée. 

Parmi les quarante voyants identifiés sur le panneau d’alarmes de l’épave, seuls cinq présentaient des 
ampoules avec des filaments fortement déformés et des spires étirées, qui sont caractéristiques de voyants 
allumés au moment de l’impact et de voyants soumis à de fortes chaleurs. 

Il s’agit des voyants d’alerte « L ENG ANTI-ICE » ou voyant antigivrage du moteur gauche, « R ENG ANTI-
ICE » ou voyant antigivrage du moteur droit, et « WING ANTI-ICE » ou système antigivrage des ailes ; ils 
indiquent tous qu’ils étaient activés sur les deux moteurs et sur l’aile. 

Il a été constaté que le voyant « AUTO-SLAT FAIL » était également allumé. Ce composant fait partie des 
dispositifs d’hypersustentation de l’aéronef. Au cours de cette phase de l’enquête, il n’a pas été possible de 
déterminer la raison pour laquelle ce voyant était allumé.
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2. ANALYSE 

2.1. DÉROULEMENT DU VOL 

2.1.1. Préparation du vol 

L’analyse du comportement en vol de l’aéronef MD-82, immatriculé HK-4374X, appartenant à la compagnie 
West Caribbean Airways, a permis d’obtenir les résultats suivants : 

Fig. 52 : Plan de vol
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2.1.2. Début du vol (Phase I) Décollage et montée, Phase II : vol de croisière au niveau 310. 

L’aéronef s’aligne pour décoller à environ 06:00:00 UTC, le pilote automatique est enclenché à neuf mille 
(9 000) pieds et le profil de montée est suivi à haute vitesse et sans restriction d’altitude (300 nœuds et Mach 
0,74). L’aéronef met environ vingt-six (26) minutes pour atteindre le niveau 310 (06:26:00 UTC) ; selon les 
tableaux de performances, la durée normale est de vingt-et-une (21) minutes. Pendant le vol de croisière 
au niveau 310, plusieurs changements de trajectoire sont demandés à l’ATC afin d’éviter les mauvaises 
conditions météorologiques (selon les informations fournies lors de la transcription du CVR, à 06:33:32, 
le copilote demande une altération de cap à gauche afin de contourner des formations atmosphériques 
défavorables). L’aéronef se maintient à ce niveau pendant quatorze (14) minutes.

Note : le temps mis par l’aéronef depuis le décollage pour atteindre le niveau de vol 310 a été calculé à l’aide 
des données FDR. 

2.1.3. Montée du niveau 310 au niveau 330 et début de la croisière (Phase III) 

Ensuite, l’aéronef amorce une montée, passant du niveau de vol 310 au niveau 330 à 06:39:30 UTC, avec 
ses systèmes d’antigivrage allumés, alors que les tableaux de performances n’autorisent pas ce niveau. C’est 
ce que l’on appelle « plafond de propulsion ». En effet, la masse de l’aéronef et l’utilisation des éléments 
d’antigivrage induisent dans ce cas une pénalisation en terme de plafond d’altitude de trois mille pieds. 

Ce niveau ne peut pas être atteint en raison de la masse de l’aéronef et de l’utilisation des éléments 
d’antigivrage qui limitent la puissance des moteurs. Il s’agit « du plafond de propulsion » défini dans les 
tableaux de performances du manuel de vol de l’aéronef (AFM). 

À 06:42:00 UTC, lors de la montée, l’équipage de conduite passe du mode de pilotage automatique « Mach 
Hold » au mode « Vertical Speed » sans faire le moindre commentaire à ce sujet, soit a priori une vitesse 
ascensionnelle de près de cinq cents (500) pieds par minute, définie en mode manuel. Au moment d’atteindre le 
niveau de vol 320, à 06:42:30 UTC, le commandant de bord suggère de désactiver les systèmes d’antigivrage. 
Le copilote obéit et quelques secondes après, l’EPR démontre que les systèmes d’antigivrage ont bien été 
éteints afin d’augmenter cette valeur. Cependant, l’automanette passe de « EPR Limit (Climb) » à « Mach 
EPR Limited », signalé sur le bandeau d’annonce de modes FMA « Mach ATL ». Ainsi, le nombre de Mach 
à cet instant, soit 0,72, est inférieur à celui sélectionné, étant donné que l’automanette tente d’augmenter 
la vitesse au nombre de Mach souhaité, alors que la puissance choisie est au maximum. Par conséquent, 
l’aéronef ne peut pas maintenir le nombre de Mach sélectionné en montée. Il se trouve alors à une altitude 
de 32 200 pieds. 
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Lorsque l’altitude sélectionnée (FL330) est atteinte à 06:43:40 UTC, l’automanette reste sur « Mach ATL » 
pendant l’accélération à Mach 0,76 (nombre choisi par l’équipage). L’indicateur du calculateur de poussée 
(TRI) continue d’afficher « Max Climb ». L’aéronef accélère donc jusqu’au nombre de Mach souhaité, à 
savoir 0,76, et le système d’automanette revient au mode « Mach Hold ». On peut alors lire un EPR compris 
entre 2,0 et 2,05. À cet instant, l’équipage aux commandes a vraisemblablement sélectionné manuellement 
« Max Cruise » sur l’indicateur du calculateur de poussée (TRI), réduisant alors l’EPR (valide) jusqu’à des 
valeurs comprises entre 1,80 et 1,90 ; le système de protection contre le givre est désactivé. 

2.1.4. Phase IV : perte de vitesse depuis le niveau 330

À 06:48:42, et pendant près de 30 secondes, l’indicateur d’EPR revient à 1,88 puis baisse à un niveau 
inférieur à la limite MCR (« Max Cruise »). Les systèmes d’antigivrage des deux moteurs et de la voilure 
(EAI et AAI) sont allumés. Ces systèmes ont probablement été activés pratiquement à cet instant. L’EPR 
commence alors à varier de façon sensible. 

L’aéronef conserve ces valeurs à Mach 0,76 (268 nœuds IAS) jusqu’aux environs de 06:49:25 UTC, lorsque 
la vitesse commence à baisser. À 06:49:46 UTC, le mode d’automanette passe à « Mach ATL », ce qui signifie 
que le système ATS délivre la poussée maximale sélectionnée par l’équipage. Cette puissance est inférieure 
à celle requise pour le niveau de vol, induisant alors une perte de vitesse de l’aéronef. Parallèlement, le pilote 
automatique réglé sur « ALT Hold » maintient l’altitude tout en augmentant l’assiette longitudinale. 
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Aux environs de 06:49, comme on peut le voir sur la figure 25 page 52, en dessous de Mach 0,73, l’aéronef 
pénètre dans une zone critique appelée « second régime ». La seule manière d’en sortir est de descendre 
afin d’augmenter le niveau d’énergie. 

L’aéronef continue à perdre de la vitesse jusque vers 06:52:00 UTC, lorsque l’équipage éteint les systèmes 
d’antigivrage. Le nombre de Mach baisse alors à 0,71 (250 nœuds IAS). La légère augmentation de l’EPR 
visible à cet instant laisse penser que l’équipage a modifié manuellement la poussée. 

À 06:52:40, l’équipage suggère d’activer les systèmes d’antigivrage. Selon les données, ces systèmes ont 
bien été activés et le mode du calculateur de poussée (TRI) est passé de « Cruise » à « Climb ». Cette 
configuration sera conservée jusqu’à la fin du vol. 

Entre 06:49:00 et 06:57:45, le compensateur de l’empennage horizontal se déplace d’1,1 à 3,8 unités à 
cabrer. Selon les données, l’incidence a augmenté de 2,5 à 7,5 degrés à cabrer. 

Le bulletin des opérations aériennes numéro MD-80-02-02A émis par Boeing le 6 août 2002 décrit cet effet 
aérodynamique de perte de vitesse. Aucun élément n’indique que l’équipage avait connaissance du 
contenu de ce bulletin. 
Pendant cette phase, l’équipage est occupé tandis qu’il reçoit le service repas en cabine et qu’il communique 
avec le centre de contrôle de Maquetia (MIQ). Il ne se rend donc pas compte du changement de mode 
ni de la perte de vitesse progressive de l’aéronef. Par conséquent, l’équipage de conduite a perdu, et ce 
depuis déjà un certain temps, toute conscience de l’environnement ou de la situation en ne remarquant pas 
véritablement les changements intervenus en termes d’assiette et de performances de l’aéronef à l’altitude de 
vol de ce dernier (changements de vitesse, de puissance et d’assiette de vol). L’équipage a voulu maintenir 
l’aéronef à une altitude de vol qui, selon les graphiques et les tables de performances, ne peut pas être 
conservée de façon appropriée, compte tenu de l’utilisation des systèmes d’antigivrage et de leurs effets sur 
les performances des moteurs. 
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2.1.5. Phase V : descente depuis le niveau 330 jusqu’au décrochage 

À 06:57:10 UTC, le commandant de bord désactive le pilote automatique et demande à descendre jusqu’au 
niveau 310 ; 700 pieds avant d’atteindre ce niveau, l’alarme « Altitud Alert » retentie. On pense qu’à cet instant, 
le commandant de bord a tiré sur le manche afin de stabiliser l’aéronef au niveau choisi. Ce changement 
de niveau de vol est peut-être dû au buffeting préalable au décrochage, compte tenu du faible niveau de 
puissance de l’aéronef et de la présence de vents ascendants. L’incidence de l’aéronef est alors sur le point 
d’atteindre les 7,5 degrés à cabrer. 

À 06:57:45 UTC, un son de vibration est émis au niveau du manche « Stick Shaker », ensuite un deuxième 
se déclenche, l’alarme de décrochage « Stall Warning ». 

2.1.6. Phase VI : perte de contrôle de l’aéronef 

Après le déclenchement de l’alarme de décrochage « Stall Warning », la position du compensateur « Trim » 
de l’empennage correspond bien à l’action exécutée depuis le poste de pilotage. Dans le même temps, on 
constate une perte de poussée des deux moteurs. L’EPR a chuté aux alentours dune valeur de1,2. Cette 
perte de poussée peut s’expliquer par le masquage du flux d’air entrant (dans les moteurs) liée à la voilure, 
et par les turbulences d’air dues à l’incidence élevée. Cette chute de l’EPR est enregistrée entre 06:57:46 et 
06:59:54.
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Les informations obtenues du CVR laissent penser que le commandant de bord s’est focalisé sur les 
indications des instruments des moteurs, alors que le copilote avait signalé avoir identifié le décrochage. 
Tandis que la descente se poursuit, l’action inappropriée, à savoir l’augmentation du compensateur de 
profondeur à cabrer, accentue les forces de traînée au point que l’aéronef devient irrécupérable compte tenu 
de l’altitude restante. 
Pendant la descente, aucune annonce de situation d’urgence n’est transmise au contrôle aérien, ni aucune 
mention n’est faite de l’exécution des check-lists. 
À cet instant, le commandant de bord n’a toujours pas conscience de la gravité de la situation. Seuls les 
niveaux de vol inférieurs sont exigés par radio au centre de contrôle Maquetia (MIQ). 
L’EPR augmente jusqu’à 1,8, et ce 30 secondes avant l’impact. 
Le mouvement de l’empennage horizontal pendant la descente est discontinu (activations intermittentes à 
durées variables). En outre, l’amplitude du mouvement est cohérente avec la vitesse du compensateur du 
premier moteur mais pas avec celle du second moteur, ou inversement. Par conséquent, des commandes 
manuelles sont à l’origine des augmentations d’assiette pendant la descente. Ce mouvement atteint douze 
(12) unités à cabrer, ce qui correspond à la butée du compensateur. 

Le pilote automatique n’était pas enclenché. 

Bien que les paramètres de la gouverne de profondeur et du manche extraits du FDR n’aient pas été valides, 
le mouvement immédiat de l’empennage à cabrer coïncide bien avec l’activation par inadvertance des 
interrupteurs du compensateur, tandis que l’équipage tire sur le manche pour relever le nez de l’aéronef. 
Compte tenu de ce qui précède, la réponse initiale est contraire aux procédures de récupération de décrochage 
définies dans les manuels opérationnels de l’aéronef. 

Pendant la phase de descente, au moment de traverser le niveau de vol 250, la vitesse atteint cent cinquante 
(150) nœuds. Selon les actions manuelles enregistrées, le stabilisateur horizontal s’est déplacé pendant 
cette phase de façon progressive. À 06:59:50 UTC, l’équipage annonce qu’il a passé quatorze mille (14 000) 
pieds et que l’aéronef est incontrôlable. 
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Au fur et à mesure que l’aéronef poursuit sa descente et que le stabilisateur horizontal continue à se déplacer 
jusqu’à atteindre sa position maximale à cabrer, la traînée induite par l’aéronef s’amplifie, augmentant alors 
le taux de descente (phénomène semblable à ce que l’on appelle « Deep Stall » ou superdécrochage). Par 
la suite, tandis que l’aéronef continue à descendre, ce dernier atteint un point empêchant toute récupération 
étant donné l’altitude restante et l’assiette longitudinale affichée. 

La bande s’arrête à 07:00:31 UTC. Le site de l’accident a permis de confirmer que l’impact de l’aéronef 
s’est produit avec une attitude à cabrer. Cet élément concorde avec les données extraites du FDR ainsi 
qu’avec les résultats de l’analyse réalisée sur les ampoules du panneau central d’alarmes, démontrant que 
les systèmes d’antigivrage de l’aéronef étaient bien activés. 

Fig. 53 : Schéma d’un superdécrochage
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Un superdécrochage (ou « Deep Stall ») est un type de décrochage très dangereux affectant certains 
modèles d’aéronefs, notamment ceux présentant une « dérive en T », comme le MD-82. Sur ces modèles, 
l’onde turbulente de l’aile en décrochage en raison d’un angle d’incidence excessif « masque » l’empennage 
horizontal, ce qui le rend totalement inefficace. Les effets aérodynamiques permettant de contrôler et de 
modifier l’assiette longitudinale (à cabrer ou à piquer) sont alors neutralisés et l’aéronef devient irrécupérable. 

L’analyse du site de l’accident confirme que l’impact de l’aéronef s’est produit avec une attitude à cabrer, 
c’est-à-dire le compensateur de profondeur en position maximale à cabrer. Les données extraites du FDR 
vont dans ce sens. 

Antécédents à prendre en compte dans cette enquête 

On peut prendre comme exemple l’accident d’un aéronef DC-8 de la compagnie Airborne Express, qui 
présente une certaine pertinence par rapport à ce cas. Dans cet accident, l’approche de décrochage de 
l’aéronef est induit de façon intentionnelle à une altitude moyenne (env. FL140 ou 14 000 pieds) lors d’un vol 
d’essai post-maintenance nocturne, tandis que le « Stick Shaker » n’est pas activé. Dès lors que l’équipage 
de vol se rend compte du décrochage, il tente de récupérer l’aéronef uniquement avec la puissance des 
moteurs. L’aéronef descend en décrochage pendant au moins soixante-dix (70) secondes jusqu’à son impact 
avec le sol. Un des aspects importants de cet accident est le fait que la manœuvre a été réalisée de nuit, 
ce qui complique le processus de récupération dans ces conditions (IMC). Lors de cet accident, le NTSB a 
conclu que la réalisation de ces manœuvres de nuit et sans visibilité de l’horizon naturel avait privé l’équipage 
d’un important repère visuel, qui aurait pu faciliter grandement le processus de récupération. 

Autre exemple, en 1997, un aéronef d’American Airlines, durant une montée au-delà de ses capacités, 
commence à perdre de l’énergie, ce qui l’a mené à décrocher tout en s’efforçant de maintenir une altitude 
intermédiaire. En effet, l’équipage a déconnecté par inadvertance l’automanette et ne remarque à aucun 
moment la perte de vitesse. Cet événement se produit en près d’une (1) minute. Si l’équipage avait contrôlé 
la vitesse, il aurait pu identifier plus facilement cette baisse. Autre cas semblable, un aéronef de la compagnie 
Pinnacle Airlines, au niveau de vol 410, réalise une ascension au-delà de son plafond de propulsion. 
Il atteint cette altitude avec une configuration erronée et le pilote automatique activé en mode « vitesse 
verticale ». Ainsi, l’aéronef atteint l’altitude souhaitée sans disposer d’une puissance de réserve suffisante 
pour accélérer. Dans ce cas, l’équipage a bien identifié la perte de performance de l’aéronef mais a réagi trop 
tard pour empêcher le décrochage, entraînant la perte de contrôle de l’aéronef. 



Gobierno Bolivariano
de Venezuela

Ministerio del Poder Popular
para Transporte y Comunicaciones

Dossier JIAAC-9-058-2005  105

Deux exemples très importants méritent d’être mentionnés. Le premier concerne la compagnie Scandinavian 
Airlines System (SAS). En 1998, un incident se produit sur un aéronef MD-81 au niveau de vol 330. 
L’équipage identifie une baisse d’énergie. A la suite du buffeting et de l’activation du « Stick Shaker », il décèle 
un problème d’extinction (« Flame Out ») au niveau des moteurs. Il amorce alors une descente immédiate 
de l’aéronef. Pendant la récupération, l’EPR des moteurs revient à la normale et l’équipage peut maîtriser 
la situation et atterrir à l’aéroport de départ. Le second exemple implique la compagnie Spirit Airlines. En 
2002, un aéronef MD-82 fait face à une perte de poussée au niveau des moteurs pendant la montée jusqu’au 
niveau de vol 330, avec une baisse des valeurs d’EPR, N1 et de vitesse. Par la suite, le « Stick Shacker » 
s’active. L’équipage décide au bon moment de descendre jusqu’à récupération de l’aéronef, puis parvient à 
atterrir sans autres complications majeures. 

Il est important de noter qu’outre les essais de certification de décrochage et les essais en soufflerie, les 
événements décrits ci-dessus démontrent qu’il est possible de récupérer un aéronef MD-80 tous modèles 
confondus en décrochage dans des conditions de vol normales, dès lors que les procédures de récupération 
adéquates sont suivies (lesquelles sont décrites dans les manuels du constructeur).
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2.2. FACTEURS HUMAINS 

Le domaine « Facteurs humains » de l’enquête sur les accidents et incidents d’aviation met en évidence 
l’importance du rôle de l’être humain exposé à des éléments hors de son cadre naturel, tout en soulignant 
son adaptation à une série d’apprentissages afin d’accomplir ses fonctions de façon efficace. 

Une étude du « comportement humain » est donc réalisée afin d’examiner les causes ou les facteurs 
contributifs d’accidents et d’incidents, en envisageant la possibilité, face aux contraintes, d’un risque 
d’exécution inadéquate de l’une des fonctions garantissant la sécurité du vol. 

L’étude de cas met l’accent sur les actions de l’équipage de conduite. Le déroulement du vol est donc divisé 
en deux (2) étapes, en tenant compte de l’importance de l’exécution des procédures inadéquates qui, à 
chaque phase, ont contribué à l’accident : première étape : actions avant le décrochage ; seconde étape : 
actions après le décrochage.
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ACTIONS AVANT LE DÉCROCHAGE 

 Utilisation des systèmes d’antigivrage dans les conditions de performances définies 

Les systèmes d’antigivrage du MD-80 sont commandés par des interrupteurs à deux positions (on / off) situés 
sur le panneau supérieur (« Overhead Panel ») ; il y en a un pour chaque moteur. Lorsque l’interrupteur est 
positionné vers le haut, le système d’antigivrage est activé ; lorsqu’il est positionné vers le bas, le système 
est désactivé. Un ensemble similaire de deux interrupteurs existe pour le système « Airfoil ». Concernant ce 
système, on pense que les variations d’EPR enregistrées par le FDR, faisant état d’au moins 8 configurations 
différentes suite à des changements au niveau du système d’antigivrage pendant une période de 9 minutes, 
sont liées à l’utilisation de l’interrupteur, plus précisément à la manipulation des interrupteurs du système 
d’antigivrage, entraînant des variations de puissance des moteurs lors de l’activation du système d’antigivrage 
« Airfoil », y compris sur un seul moteur. 

Ces informations sont confirmées dans la transcription du CVR, qui fait mention d’une discussion à deux 
reprises concernant l’état du système d’antigivrage. À noter cependant qu’aucun des pilotes n’évoque une 
quelconque configuration de poussée ni d’EPR pendant le vol. 

Dans cet accident, il est important de mettre en avant l’absence d’interprétation opportune de la baisse 
d’énergie de l’aéronef (la vitesse est passée de Mach 0,76 à Mach 0,60 en 10 minutes), des changements 
d’assiette longitudinale sur l’axe transversal de l’aéronef et des alarmes associées à plusieurs ajustements 
du compensateur (« Trim ») lorsque l’aéronef tente de maintenir l’altitude sélectionnée. On en déduit que 
le non-maintien d’un niveau de vol adéquat est dû au non-maintien d’un niveau approprié de conscience 
de la situation ou de l’environnement (c’est-à-dire percevoir, savoir ou comprendre à chaque instant ce qui 
se passe autour de l’individu). Dans ce cas, plusieurs éléments viennent corroborer cette insuffisance de 
conscience de la situation, à savoir : 

a) la perception du temps pendant lequel se produisent chacun des événements liés aux performances de 
l’aéronef : atteinte et maintien de l’altitude souhaitée, maintien de la vitesse, réaction de l’aéronef suite 
aux différents changements de réglages ou d’options des systèmes de pilotage automatique, automanette 
et obtention des valeurs de poussée des moteurs (EPR) ; 

b) une mauvaise perception des changements d’assiette de l’aéronef ; 

c) une perception et une réaction inappropriées face aux avertissements signalés par les dispositifs ou 
systèmes d’alerte de décrochage de l’aéronef ; 

d) l’absence de corrélation entre la masse et le centrage de l’aéronef et les performances de ce dernier aux 
altitudes sélectionnées ou prévues, aussi bien lors de la planification (avant le décollage) que pendant 
le vol. 
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ACTIONS APRÈS LE DÉCROCHAGE 

Lors de cette étape, on peut constater l’incapacité à rétablir l’état d’énergie de l’aéronef suite à la perte de 
sustentation. Selon la transcription du CVR, le système de protection anti-décrochage était activé et signalait 
clairement à l’équipage qu’une procédure de récupération devait être lancée. En effet, la transcription indique 
que le copilote avait correctement identifié la situation de décrochage et qu’il en avait fait part au moins 
deux fois au commandant de bord. Les problèmes n’ont été identifiés qu’après lecture des indications des 
moteurs. Dès lors que l’équipage se rend compte du décrochage, il décide d’utiliser le contrôle de tangage 
pour maintenir le nez vers le haut. De plus, aucune mention n’est faite des check-lists. 

À noter que l’entraînement des équipages de la compagnie West Caribbean en simulateur n’inclut pas 
l’identification de buffeting : vibrations ou secousses des ailes en décrochage), ni les procédures de 
récupération des aéronefs MD-80 en décrochage à haute altitude. Le rapport d’analyse 6712 émis le 
6 décembre par le système ASRS (Aviation Safety Reporting System) du retour d’expérience de la NASA 
(National Aeronautics and Space Administration) (cf. Annexe 6) résume un grand nombre d’incidents liés 
aux décrochages des aéronefs MD-80. Il est donc essentiel de prévoir dans l’entraînement en simulateur 
l’identification et la récupération de décrochages à haute altitude. 

Les trois tableaux suivants présentent les différents aspects à évaluer dans l’analyse des éléments 
découverts en fonction d’une série de compétences jugées pertinentes pour l’exécution optimale des tâches 
de l’équipage, à savoir : l’individu, les procédures et le contexte ou cadre général de la situation présentée. 
La première colonne détaille les aspects généraux permettant de dresser le « portrait psychologique » du 
commandant de bord au moment de l’accident. À noter que la plupart de ces aspects ont été déterminés 
à partir d’entretiens réalisés avec les proches, les amis et les collègues de travail, et d’une étude complète 
axée sur la formation et l’expérience en vol.
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TABLEAU N° 6 « Facteurs humains associés au commandant de bord »

Utilisation des 
ressources adéquates 

pour la fonction de 
pilote aux commandes

Compétences évaluées Éléments factuels de l’enquête Facteurs psycho-
émotionnels associés

Le commandant de 
bord 

lui-même

• Leadership

• Gestion 

• Concept de soi : estime 
et image personnelles

• Autocritique

• Responsabilité 

• Assurance 

• Travail en équipe

• Prise de décisions 

• Travail sous pression 

• Ambiance de travail 
positive 

• CRM (gestion des 
ressources de l’équipage) 

6 mois sans salaire
Perte de soutien de famille
Situation professionnelle 
instable
Rejet de la famille quant à la 
situation professionnelle
Frustration professionnelle
Refus de planifier le vol

Retard du vol en raison du 
paiement du carburant

Absence de CRM
(gestion des ressources de 
l’équipage)
Absence de communications 
avec le copilote
Leadership opéré de façon 
inadéquate

Traits de caractère : 
Rigide / sévère
Auto-discipliné
Très grande maîtrise de soi
Surprotecteur / dépendant
Peu perspicace

Antécédents 
Deuil non fait (perte du père)
Non définition de priorités en 
cas d’extrême urgence 

Dépression

Stress

Frustration

Fatigue
psychophysique

Anxiété

Sous-estime de soi

Le tableau n° 6 décrit les facteurs ayant eu une incidence majeure sur le comportement du pilote au moment 
de l’accident. On peut voir que ce dernier présente un niveau de stress et d’anxiété très élevé dû aux 
difficultés financières rencontrées par la compagnie, d’où une instabilité professionnelle renforcée par un 
climat d’insécurité. À cet égard, il est important de mentionner que compte tenu de cette situation d’instabilité 
salariale, le pilote a dû créer une entreprise familiale (bar-restaurant) afin de percevoir des revenus. Il a alors 
vu ses heures de repos réduites, ainsi que ses chances de monter en grade en tant que pilote professionnel. 

Les facteurs psycho-émotionnels décrits dans ce tableau montrent que le commandant de bord était perturbé 
au moment d’exécuter ses tâches.
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TABLEAU N° 7 « Facteurs humains associés au commandant de bord »

Utilisation des 
ressources adéquates 

pour la fonction de pilote 
aux commandes

Compétences évaluées Éléments factuels de 
l’enquête

Facteurs psycho-
émotionnels associés

Gestion des instruments 
et des procédures

• Connaissance des 
systèmes 

• Maîtrise des 
éléments 
d’automatisation 

• Lecture du panneau 
instrumental

• Observation de 
l’environnement

• Maîtrise des 
procédures  
anormales et 
d’urgence

• CRM (gestion des 
ressources de 
l’équipage) 

• Utilisation des check-
lists

• Expérience sur 
l’aéronef en tant que 
commandant de bord

Exercice tardif de la 
profession de pilote : 
- Retard en termes d’expé-

rience professionnelle
- Anticipation et 

planification moindres des 
conséquences d’actes, 
source de risques plus 
importants

Faible niveau d’expertise 
technique : 
- Concernant le contrôle 

en simulateur, absence 
d’entraînement en 
décrochage à haute altitude

- Exercice occasionnel sur 
certains aspects liés au 
décrochage en simulateur

Total de 422,19 heures en tant 
que commandant de bord 
d’un MD-82 : 
- Heures de vol insuffisantes 
pour un commandant de bord
- Transfert négatif

Conduite de l’aéronef en dehors 
des limites et des paramètres 
définis dans le manuel 
d’utilisation du fabricant

• Absence de CRM 
(gestion des ressources 
de l’équipage) : 

- Aucune mention d’exécution 
des actions de mémoire, des 
check-lists ni des procédures 
d’urgence

Absence de suivi psycho-
émotionnel lors du 
renouvellement du certificat 
médical périodique :
- Absence d’informations sur le 
trouble cognitif

Comportement inadéquat 
en cockpit

- Esprit intégratif avec 
capacités d’analyse et 
de synthèse limitées

- Faible sensibilité 
à plusieurs stimuli 
conditionnés 

- Absence d’échanges 
avec le copilote 

- Expérience en vol 
insuffisante sur MD-82

L’analyse du tableau n° 7 met en avant le manque d’expérience du commandant de bord en matière d’utilisation 
des modes de pilotage automatique de l’aéronef. Selon les enregistrements du CVR, aucune mention n’est 
faite de la perte de vitesse, du buffeting (juste avant le décrochage), ni de la situation d’urgence. En effet, 
le tableau de performances n’a pas été contrôlé et les actions de mémoire de la check-list n’ont pas été 
exécutées pour tenter de récupérer l’aéronef en décrochage. 
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TABLEAU N° 8 « Facteurs humains associés au commandant de bord »

Utilisation des 
ressources adéquates 

pour la fonction de 
pilote aux commandes

Compétences évaluées Éléments factuels de 
l’enquête

Facteurs psycho-
émotionnels associés

Environnement

• Conscience de la 
position 

• Conscience de la 
situation

• Analyse des 
informations

• Anticipation et 
planification

Perception des alarmes 

- Mauvaise planification du 
vol : 

- Niveau de vol considéré hors 
des limites définies dans les 
tables de performances

- Absence d’informations 
météorologiques à jour 
(conditions atmosphériques 
défavorables)

• Absence de CRM (gestion 
des ressources de 
l’équipage) : 

- Dissociation de la réalité
- Ignorance des alarmes 

déclenchées

Niveau de vigilance 
moindre (faible attention 
et concentration pendant 
le vol)

Mauvaise planification 

Incapacité à prendre des 
décisions adéquates face à 
une situation d’urgence 

Le tableau n° 8 souligne l’anticipation et la planification inadéquates du vol, démontrées par l’absence 
d’informations météorologiques à jour dans le plan de vol. Ainsi, malgré des conditions atmosphériques 
défavorables avant et pendant l’accident, la trajectoire n’a pas été modifiée afin d’éviter des formations 
givrantes, et les systèmes d’antigivrage ont donc été utilisés en continu. Enfin, l’altitude choisie dans le plan 
de vol se trouvait hors des limites définies dans les tables de performances de l’aéronef, compte tenu de sa 
masse au décollage.
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TABLEAU N° 9 « Facteurs humains associés au copilote »

Utilisation des 
ressources adéquates 

pour la fonction de 
pilote aux commandes

Compétences évaluées Éléments factuels de l’enquête Facteurs psycho-
émotionnels associés

Le copilote lui-même

• Concept de soi : 
estime et image 
personnelles

• Responsabilité

• Assurance

• Travail en équipe

• Prise de décisions

• Travail sous pression

• CRM (gestion des 
ressources de 
l’équipage) 

6 mois sans salaire 
Situation professionnelle instable
Frustration professionnelle
Ego diminué

Retard du vol en raison du 
paiement du carburant

Absence de CRM (gestion des 
ressources de l’équipage) : 
Absence de communications 
avec le commandant de bord

Traits de caractère : 
Soumis et discipliné
Coopératif
Respectueux de l’autorité
Réservé
Dépendant
Méthodique
Altruiste

Dépression, stress, 
frustration, sous-estime 
de soi
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TABLEAU N° 10 « Facteurs humains associés au copilote »

Utilisation des 
ressources adéquates 

pour la fonction de 
pilote aux commandes

Compétences évaluées Éléments factuels de 
l’enquête

Facteurs psycho-
émotionnels associés

Gestion des 
instruments et des 

procédures

•  Connaissance du 
système 

• Maîtrise des éléments 
d’automatisation 

• Lecture du panneau 
instrumental

• Observation de 
l’environnement

• Maîtrise des 
procédures anormales 
et d’urgence

• CRM (gestion des 
ressources de 
l’équipage) 

• Utilisation des check-
lists

• Expérience sur 
l’aéronef en tant que 
copilote

Licence de copilote sur 
l’aéronef octroyée depuis 
environ un (1) an : 
- Expérience limitée en termes 
d’anticipation et de planification 
des conséquences des actions

Total de 862,10 heures en tant 
que copilote à bord d’un MD-
82/Let 410 : 
- Heures de vol suffisantes pour 
les fonctions de copilote mais 
insuffisantes pour prendre la
situation en main

Conduite de l’aéronef en 
dehors des limites et des 
paramètres définis dans 
le manuel d’utilisation du 
fabricant

Absence de CRM (gestion des 
ressources de l’équipage) : 
- Aucune mention d’exécution 
des actions de mémoire, des 
check-lists ni des procédures 
d’urgence

- Comportement 
inadéquat en cockpit

- Absence d’échanges 
avec le commandant 
de bord 

- Expérience en vol 
insuffisante sur 
MD-82

Environnement

• Conscience de la 
position 

• Conscience de la 
situation

• Analyse des 
informations

• Anticipation et 
planification

Mauvaise planification du vol : 
- Absence d’informations 
météorologiques à jour 
(conditions atmosphériques 
défavorables)

Absence de CRM (gestion des 
ressources de l’équipage) : 
- Dissociation de la réalité

Niveau de vigilance 
moindre (faible attention 
et concentration pendant 
le vol)

Mauvaise planification 
Incapacité à prendre des 
décisions adéquates face 
à une situation d’urgence
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La formation en « CRM » (principe de gestion adéquate des ressources de l’équipage visant à instaurer un 
cadre sécuritaire), axée sur le développement d’un leadership efficace, d’une communication affirmée et 
d’un travail en équipe, revêt une grande importance. Ainsi, le tableau n° 9 présente les « facteurs humains 
associés au copilote », permettant de faire le lien entre tous les aspects qui ont joué un rôle majeur lors de 
l’accident en question. 

À partir de ces informations, il est possible de déduire les éléments suivants : 

1) L’existence d’une bonne corrélation (autorité/soumission et maîtrise de soi/discipline) entre les profils ou 
traits de caractère des deux membres d’équipage aux commandes explique l’absence de communication 
appropriée et, au final, le non-échange d’informations concernant les actions de mémoire et les check-
lists, l’exécution des actions sans dialogue ou l’absence de manifestation d’émotions dans des conditions 
de tension élevée (stress). 

2) La différence d’âge (40 ans pour le commandant de bord et 21 ans pour le copilote), ajoutée au profil 
comportemental décrit au point ci-dessus, soulignent un fort gradient d’autorité et donc une absence de 
coopération. 

3) Le manque d’expérience des deux pilotes (heures de vol sur l’aéronef et manque d’entraînement 
concernant la situation d’urgence spécifiée) explique la non-identification de la perte de puissance de 
l’aéronef et suggère l’adoption de mécanismes de défense liés à la dissociation de la réalité, aboutissant 
à un résultat négatif sur la prise de décision. 
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4) Une baisse du niveau de vigilance due à la fatigue liée au retard du vol, l’état d’incertitude et d’instabilité 
professionnelle de l’équipage et d’autres éléments de distraction en vol expliquent le conflit et la perte de 
conscience de la situation ou de l’environnement. Les membres d’équipage n’ont donc pas pu identifier 
de façon opportune et adéquate la situation anormale qui s’est aggravée pendant une certaine période 
ni une série d’événements qui auraient pu être décelés et gérés de façon appropriée avant d’engendrer 
une situation défavorable très critique et irréversible ayant conduit à l’accident mortel. 

5) Cette analyse des facteurs humains permet également d’émettre les premières conclusions suivantes : 

a) Planification inadéquate et incomplète du vol liée à la non-prise en compte des effets de la masse 
et du centrage de l’avion sur les performances « prévues » pour l’altitude de vol sélectionnée ou 
établie. 

b) Analyse partielle ou inappropriée des conditions météorologiques sur la trajectoire de vol sélectionnée. 

c) Niveau de conscience de la situation des deux pilotes aux commandes insuffisant en raison de leur 
incapacité à percevoir de façon opportune et correcte ce qui se passait en termes de performances 
de l’aéronef, les empêchant de prendre les mesures correctives correspondantes. 

d) Absence d’une communication efficace entre le commandant de bord et le copilote pendant le vol, 
mettant également en avant les éléments suivants : 
 Retour d’information inadéquat
 Partage d’idées insuffisant
 Manque d’assurance
 Absence de réponses opportunes et adéquates
 Probable focalisation du commandant de bord
 Absence « d’enjeux » permettant d’obtenir des réponses appropriées et d’éviter toute focalisation
 Processus d’identification de situations anormales, de problèmes ou d’urgences inadéquat
 Processus de prise de décisions inadéquat 
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2.3. FACTEURS ORGANISATIONNELS 

Au moment de l’accident, la compagnie rencontre des problèmes financiers affectant ses activités. Sur les 
trois aéronefs de type MD 80 qu’elle détient, il ne lui en reste qu’un, celui impliqué dans l’accident. En 2005, 
cette entreprise est sanctionnée deux fois par les autorités de l’Aviation Civile Colombienne (Aeronáutica 
Civil Colombiana) : l’une en raison d’une surcharge de 1 652 kg lors d’un vol en 2004, l’autre à la suite d’une 
inspection annuelle, mettant en cause les périodes de repos, de service et de vacances des équipages ainsi 
que l’absence de formation sur les aspects réglementaires, et la non-conformité de la documentation à bord 
des aéronefs.
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3. CONCLUSIONS : 

3.1. GENERALES : 

3.1.1. L’aéronef était en état de navigabilité. 

3.1.2. L’équipage était convenablement entraîné et avait toutes les aptitudes nécessaires pour effectuer le 
vol WCW708. 

3.1.3. Le type de carburant était approprié et en quantité suffisante pour le vol. 

3.1.4. L’aéronef a suivi la route du plan de vol avec quelques déviations minimes liées au mauvais temps 
sur la voie aérienne UA-553. 

3.1.5. L’utilisation du système antigivrage a causé une diminution de la proportion de poussée des moteurs 
(EPR) qui, vu les conditions de performances liées à la configuration inappropriée du système 
d’automanette ATS en mode EPR Limit Cruise, a affecté le rapport d’état d’énergie de l’aéronef, 
en causant une diminution progressive de la vitesse de vol. En conséquence, l’aéronef a volé au 
second régime, ce qui signifie que la poussée nécessaire à l’aéronef pour maintenir sa vitesse était 
supérieure à celle qu’il produisait. 

3.1.6. Les constatations démontrent que les indications de vitesse n’ont pas été correctement contrôlées, 
et, par conséquent, que la perte continue de vitesse n’a pas été identifiée, au moment où se produit 
la diminution de l’état d’énergie, entraînant l’aéronef dans une situation de vol au second régime 
avec une incidence élevée. 

3.1.7. L’équipage a identifié qu’un niveau de dégradation des performances de l’aéronef avait été atteint, 
exigeant qu’il redescende jusqu’au niveau de vol 310. Alors que l’aéronef se trouvait vers le niveau 
de vol 317, les moteurs ont subi une baisse de puissance et en même temps le vibreur de manche 
s’est activé (Stick Shaker) une seconde avant l’alarme de décrochage. 

3.1.8. Au moment où s’est activé l’avertisseur de décrochage (Stall Warning), le compensateur du 
stabilisateur horizontal a commencé à augmenter son calage de manière progressive jusqu’à 
atteindre la butée à cabrer.



Gobierno Bolivariano
de Venezuela

Ministerio del Poder Popular
para Transporte y Comunicaciones

Dossier JIAAC-9-058-2005  118

3.1.9. Les moteurs étaient exploités à un régime élevé et délivraient encore de la puissance quelques 
secondes avant que l’aéronef ne heurte le sol. 

3.1.10 Le 6 août 2002, le constructeur de l’aéronef a publié un bulletin d’information prévenant les exploitants 
des aéronefs de type MD80 que ce type d’aéronefs pouvait décélérer jusqu’au décrochage avant 
que le pilote automatique ne se déconnecte, dans le cas où la poussée nécessaire pour maintenir le 
niveau de vol serait supérieure à la poussée disponible. Aucune information claire n’a été obtenue, 
concernant la diffusion ou l’information au sein de la compagnie West Caribbean relative aux 
procédures à appliquer dans des situations anormales ou des situations d’urgence en cas de perte 
de portance à haute altitude. 

3.1.11 La NASA a publié en décembre 2005 un rapport dans lequel elle analyse plusieurs situations 
similaires à celles de cet accident, intervenues sur des aéronefs de la série MD-80, en 
recommandant des améliorations en termes d’entraînement des équipages sur les simulateurs de 
vol pour qu’ils soient sensibilisés aux conditions de décrochage à haute altitude. 

3.2. SEQUENCE DES EVENEMENTS : 

3.2.1 L’état de crise financière dans lequel se trouvait la compagnie West Caribbean a engendré un 
environnement défavorable aux opérations aériennes en créant une atmosphère dominée par 
l’incertitude et le stress. 

3.2.2. Les limites établies dans les tables de performances n’ont été prises en compte ni dans la planification 
ni lors du suivi du vol, en particulier : la masse au décollage, le niveau de vol planifié, la masse de 
l’aéronef pendant le vol et le plafond de propulsion. 

3.2.3. De même, il n’a pas été établi que l’équipage de conduite ait eu connaissance des limitations de 
l’aéronef en termes de performances dans des conditions données ; il est probable que l’équipage 
n’était pas informé des occurrences antérieures survenues à ce type d’aéronef ni du bulletin des 
opérations de vol (FOB) décrivant les modes de pilotage automatique du MD-80.
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3.2.4. Aucune des actions nécessaires et adéquates n’a été réalisée pour récupérer de manière appropriée 
l’état d’énergie de l’aéronef, l’attention était focalisée sur les indications des instruments des moteurs, 
même quand le copilote a déclaré qu’il avait identifié le décrochage. 

3.3. FACTEUR CAUSAL : 

Les conditions aérodynamiques et de performances ont fait que l’aéronef a atteint un état critique qui a 
entraîné la situation de décrochage. Par la suite, la gestion des ressources de l’équipage (CRM) et les prises 
de décision au cours du déroulement de la crise n’ont pas été appropriées. Cette situation est le produit des 
facteurs suivants : 

a) Une conscience de l’environnement (ou conscience de la situation) insuffisante ou inadéquate qui n’a pas 
permis à l’équipage de conduite d’être pleinement conscient de la situation en termes de performances 
et de comportement de l’aéronef. 

b) Le manque de communication effective entre les membres de l’équipage de conduite qui, au cours 
du processus de prises de décision, a réduit les chances de choisir des alternatives appropriées et 
adaptées et d’établir les priorités correspondant aux actions mises en œuvre dans une situation critique 
ou d’urgence (situation de décrochage à haute altitude). 

Force est de constater que la cause de l’accident est liée à l’absence d’actions pertinentes pour prévenir 
l’entrée de l’aéronef en situation de décrochage, et, quand la situation d’urgence est arrivée, et jusqu’à 
l’impact avec le sol, à une hiérarchisation inappropriée des priorités dans l’exécution des procédures. 
Par la suite, les opérations sont menées hors des limites et des paramètres établis au manuel de performances 
du constructeur, conjointement à une planification inappropriée du vol les aspects météorologiques n’ayant 
pas été pris en compte, qui s’ajoute à une interprétation erronée et tardive de la chute de l’état d’énergie de 
l’aéronef par l’équipage. Ainsi, dans la classification, les constatations réalisées fait apparaître le « Facteur 
Humain » comme étant le facteur causal de cet accident. 
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4. RECOMMANDATIONS DE SECURITE : 

Conformément à l’Annexe 13 de l’OACI, chapitre 3 et chapitre 5, paragraphe 5.4.1, qui précise la nature 
strictement administrative des recommandations de l’enquête sur les accidents, et sans que les conclusions 
ne formulent de présomption de fautes ou de responsabilités, il convient de prendre en compte des mesures 
de prévention pour éviter que les causes qui ont produit cet accident ne se reproduisent pas. 

En ce sens, conformément à l’article 97 de la Loi sur l’aéronautique civile en vigueur qui stipule ce qui 
suit : « L’objet de l’enquête sur les accidents et les incidents d’aviation est de déterminer les causes et les 
facteurs qui ont contribué à l’événement, afin de mettre en œuvre les actions correctives empêchant qu’il 
se reproduise ; sans préjudice des responsabilités civiles, pénales et administratives pertinentes, le cas 
échéant, établies conformément à l’ordre juridique », la présente commission d’enquête sur les accidents et 
les incidents d’aviation recommande ce qui suit : 

Aux autorités aéronautiques : 

•	 058/2005-AA1 : qu’elles exigent une formation effective de l’équipage de conduite concernant 
l’utilisation des tables de performances, centrée sur la connaissance des limitations appropriées lors 
de l’exploitation de l’aéronef, afin de ne pas dépasser les marges d’altitude établies dans les manuels 
d’exploitation, et éviter ainsi les situation de décrochage à haute altitude. Il est également recommandé 
de former les agents d’exploitation ainsi que l’ensemble du personnel engagé dans l’élaboration du 
plan de vol sur les aspects associés à la fonction spécifique de leur travail et sur les implications ou 
les effets qu’elle peut avoir sur les performances des aéronefs au cours des différentes phases du vol.
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•	 058/2005-AA2 : qu’elles exigent que soient intégrées, dans le cadre de l’entraînement des équipages 
de conduite, les opérations de récupération de décrochage à haute altitude. Ceci est d’autant 
plus justifié que les entraînements au simulateur incluent des décrochages à basse altitude dont 
l’aéronef se récupère en un temps beaucoup plus court, étant donné que l’aéronef peut augmenter 
plus rapidement son état d’énergie afin de maintenir son altitude ; en revanche, à haute altitude, le 
comportement de l’aéronef est différent et cela exige des manœuvres plus précises en termes de 
temps d’exécution. 

•	 058/2005-AA3 : il est recommandé que la situation financière des compagnies aériennes de transport 
public soit tenue à jour et évaluée, non seulement au cours du processus de certification mais sous 
forme de processus de contrôle permanent ou de surveillance continue, en vérifiant que les finances 
des compagnies leur permettent de réaliser les opérations autorisées et en engageant les procédures 
pertinentes en cas de détérioration des finances de ces compagnies, afin de garantir la sécurité de la 
prestation du service et le maintien de l’état de navigabilité. 

•	 058/2005-AA4 : dans les pays dans lesquels opèrent des compagnies aériennes certifiées pour 
l’exploitation d’aéronefs de la série MD-80, qu’elles exigent que soit incorporée au programme de 
maintien des compétences des équipages de conduite l’analyse des statistiques sur les accidents 
et les incidents liés à l’exploitation de ce type d’aéronef, en particulier les accidents impliquant la 
configuration des modes de pilotage automatique et de l’automanette. De même, il est recommandé 
de s’assurer que le contenu de la description des modes de pilotage automatique des aéronefs de la 
série MD-80 contenue dans le bulletin des opérations en vol (FOB) publié par Boeing soit inclus dans 
les manuels et les programmes d’entraînement correspondants. 

•	 058/2005-AA5 : dans les pays dans lesquels opèrent des exploitants aériens certifiés pour l’exploitation 
d’aéronefs de la série MD-80, que les autorités élèvent et optimisent les exigences des programmes 
d’entraînement des équipages de conduite aux situations de variations d’incidence à haute altitude 
ainsi qu’aux différentes configurations du Système automatique de puissance (ATS), des systèmes 
antigivrages, au contrôle de l’altitude et de la vitesse et à l’effet de ces dernières sur l’état d’énergie 
de l’aéronef. 

•	 058/2005-AA6 : qu’elles envisagent la mise en place d’un programme de gestion des ressources 
de l’équipage (CRM) dans le cadre des procédures à évaluer lors des entraînements sur simulateur 
et des entraînements en ligne, en l’intégrant aux « memory items » nécessaires en cas d’urgence. 
Pour cela, des séances de formation peuvent être mises en place, similaires à la situation de cet 
accident, présentant et exigeant des réactions de maintien ou de récupération d’état d’alerte ou une 
conscience de la situation appropriée permettant de vérifier la situation en cours et de prendre les 
décisions qui s’imposent. 

•	 058/2005-AA7 : qu’elles exigent des exploitants aériens et des centres de formation aéronautiques 
qu’ils renforcent la formation relative à la conscience de la situation, à la bonne estimation de la situation 
et à la communication effective, dans le cadre des thèmes prévus dans la gestion des ressources de 
l’équipage (CRM) afin d’opérer un changement définitif dans la culture opérationnelle des équipages 
de conduite, leur permettant de décider ouvertement et avec la maturité professionnelle requise, de 
mettre en place des mesures et des procédures spécifiques permettant d’améliorer l’échange d’idées 
(communication) entre eux, afin que les processus de prises de décision se déroulent de manière 
appropriée, sans que cela n’engendre aucune barrière ou conflit de compétences au cours du vol et 
pour que s’établissent des accords et des règles claires, précises et positives avant le décollage, pour 
la bonne planification et la bonne exécution des vols concernés. 
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Au constructeur de l’aéronef (Boeing) : 

•	 058/2005-ODF1 : qu’il étudie la possibilité de concevoir un nouvel algorithme ou de revoir (afin de 
les améliorer) les algorithmes existants sur les équipements ou systèmes qui déclenchent les alertes 
ou les avertissements, pour qu’ils laissent un temps suffisant aux équipages de conduite, pour leur 
permettre, en premier lieu : de percevoir au moment voulu les signaux sonores et/ou visuels les 
avertissant d’une situation anormale ou de danger ; et en second lieu : de réagir également dans 
les temps face à ces signaux ou avertissements après une rapide analyse et une prise de décision 
appropriée. Dans le cas qui nous intéresse, la présente commission d’enquête sur les accidents et les 
incidents d’aviation suggère qu’une alarme supplémentaire à la fois sonore et visuelle (par exemple : le 
voyant lumineux et sonore de l’avertisseur “Warning Performance”, “Warning : Performance Conflict”, 
etc.) d’une longueur suffisante puisse alerter l’équipage et éveille sa conscience de la situation de 
manière plus appropriée, et lui permette de mettre en œuvre les actions correctives les plus adaptées 
afin d’éviter ce type d’accident. Il est ainsi recommandé que soit analysée la possibilité d’inclure un 
avertisseur audiovisuel supplémentaire correspondant à la situation décrite dans ce rapport et aux 
éléments qui ont causé l’accident. 
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Aux fabricants d’enregistreurs de donnée de vol (FDR) : 

•	 058/2005-OTR1 : qu’ils incluent ou ajoutent le paramètre relatif aux variations d’incidence au cours 
du vol, qui n’a pas été enregistré par l’équipement FDR de l’aéronef impliqué dans cet accident. 

•	 058/2005-OTR2 : qu’ils vérifient que les équipements actuels de FDR sont dotés de ce paramètre 
d’incidence qui, au moment où a été réalisée la simulation de vol, s’est révélé très utile pour tenter de 
déterminer avec plus d’exactitude les événements qui se sont réellement déroulés au cours de cette 
séquence qui a conduit à l’accident, objet de l’enquête qui est menée ici. 

Col. Lorllys J. Ramos Acevedo
Directrice générale de la commission d’enquête sur les accidents d’aviation civile (JIAAC)

Cap. Eric Camacho
chargé de la Direction de l’enquête

 T.M.A (Technicien de maintenance aéronautique) 
 Juan Puerta Hallak Cap. (AC) Hugo Palacios B.
 Enquêteur  Enquêteur 

 T.S.U (Technicien supérieur) Gray Armando Hung  T.M.A Manuel Antonio Puerta 
 Enquêteur  Enquêteur 

 G/B Félix García Zambrano  Cap. (AC) Eduardo Valderrama 
 Ing. en aéronautique  Enquêteur 
 Conseiller de la JIAAC
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